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A. INTRODUCTION 

 

A.I. LA PRESENTATION DU TERRITOIRE ADMINISTRATIF 
 

A.I.1.PRESENTATION 
 

Région : Hauts -de -France  

Département : Oise  

Arrondissement : Senlis  

Canton : Nanteuil -le-Haudouin  

Intercommunalité : Communauté de Communes du Pays de Valois  

Superficie : 7 km²  

Nombre dõhabitants : 263 (Insee, recensement 2015) 

 

A.I.2.LOCALISATION 
 

Le village de Rouville se trouve au Sud -Est du D®partement de LõOise, ¨ une distance 

dõenviron 60 kms de Paris et 35 kms de lõa®roport Roissy-Charles de Gaulle.  

Desservie par la RD 136, la commune est riveraine de Crépy -en -Valois.  

Le territoire communal compte 4 communes limitrophes:  

Ormoy -Villers, Duvy , Crépy -en -Valois , et Lévignen.  

 

 

 
 

 

  

Carte de localisation ð fond  : Géoportail  
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A.II. CADRAGE INTERCOMMUNAL 
 

A.II.1.COMMUNAUTE DE COMMUNES 
 

La commune de Rouville fait partie de la Communauté de Communes du Pays de Valois 

(CCPV), créée le 1er janvier 1997. Cette intercommunalité regroupe 62 communes et 

compte 54784 habitants en 2014. Elle exerce plusieurs types de compétences:  

 

Compétences obligatoires :  

Am®nagement de lõespace : Suivi de lõ®laboration du SCoT. 

Développement économique : Am®nagement dõune Zone dõActivit® Economique 

Intercommunale (ZAEI) à Nanteuil -le-Haudouin, aides ¨ la cr®ation /reprise dõentreprises, 

aides au développement des entreprises locales.  

 

Compétences optionnelles :  

Protection et mise en valeur de lõenvironnement : Service Public dõAssainissement Non 

collectif (SPANC), collecte s®lective des d®chetsé 

Construction, entretien et fonctionnement dõ®quipements culturels et sportifs et 

dõ®quipements de lõenseignement pr®®l®mentaire et ®l®mentaire : réhabilitation, entre tien, 

gestion dõ®quipements scolaires et notamment de quatre gymnases scolaires, gestion du 

centre aquatique du Valois.  

 

Autres compétences :  

Actions culturelles: éducation et diffusion musicales, subventions en faveur des associations.  

Actions touristique s 

Actions sociales: mise en ïuvre dõactions dõinsertion. 

 

 
 

 

 

  

Territoire du SCoT  
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A.II.2.LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE DU PAYS DE VALOIS 
 

La Communauté de Communes du Pays de Valois est couverte par un SCoT approuvé le 07 

Mars 2018.  

En application de lõarticle L131-4 du C ode de lõUrbanisme,  le Plan Local dõUrbanisme de 

Rouville doit être compatible avec le SCoT.  

Le Document dõOrientations et dõObjectifs du SCoT traduit les objectifs strat®giques du PADD 

qui visent à:  

 Dynamiser une ®conomie singuli¯re, pour conforter lõattractivité du territoire  

 Développer et vivre dans la « ceinture verte » francilienne  

 Répondre plus efficacement aux besoins des ménages en matière de logements, 

dõ®quipements et de services 

 Faciliter le déploiement des mobilités entre territoire.  

 
Lõarmature du territoire du SCoT du Pays de Valois est définie par 4 niveaux de communes:  

- Le pôle urbain et sa couronne  

- Les pôles secondaires  

- Les bourgs relais  

- Les communes hors pôles  

 

 

 
Le PADD vise des pr®visions de croissance d®mographique de lõordre de +0,8% par an, de 

fa­on ¨ atteindre 64640 habitants ¨ lõhorizon 2035. Le besoin en logements qui en d®coule 

sõ®l¯ve ¨ 6028 logements pour lõensemble du territoire du SCoT. 

Source SCoT du Pays de Valois ð DOO page 16  



ROUVILLE    Rapport de Présentation  

 

Rouville ð PLU ð Rapport de Présentation ð Page 13 

Lõobjectif est de renforcer le poids des p¹les de d®veloppement afin dõaffirmer lõarmature 

urbaine. Chaque niveau de communes contribue, ¨ son ®chelle, ¨ la mise en ïuvre des 

objectifs et orientations du SCoT.  

La commune de Rouville est définie dans le SCoT comme une commune «  du pôle urbain et 

sa couronne  ». A ce titre, elle participe ra ¨ lõattractivit® et au rayonnement du Pays de 

Valois. Les strat®gies de d®veloppement des communes du p¹le urbain doivent sõattacher ¨ 

rechercher la mixité sociale et fonctionnelle et à renforcer le rôle structurant du pôle urbain 

au travers de lõemploi, des services et des équipements.  

 

II.2.1.1 DYNAMISER UNE ECONOMIE SINGULIERE, COMPLEMENTAIRE DES 

ATTRACTEURS VOISINS 

 

Le SCoT vise ¨ d®velopper les parcs dõactivit®s structurants identifi®s ¨ proximit® de la RN2. 

Ces parcs dõattractivit® sont situ®s dans les p¹les secondaires et à Crépy -en -Valois. Rouville 

compte une zone dõactivit® d®j¨ am®nag®e que le SCoT identifie comme parc dõactivit®s 

de proximit®. La commune sõattachera ¨ maintenir ce parc de proximit® et ¨ prendre en 

compte les besoins dõextension des activités existantes.  

Lõaccueil de nouvelles entreprises est possible çsur des superficies mod®r®es en continuit® de 

lõespace urbanis® et ne n®cessitant pas dõam®nagement public.è  

La consommation dõespace ¨ destination ®conomique d®finie par le SCoT en exten sion 

sõ®l¯ve ¨ 210 ha, dont 158 ha correspondent ¨ des surfaces identifi®es, d®j¨ pr®vues dans les 

diff®rents PLU et par lõancien SCoT. 52 ha sont donc attribu®s ¨ des cr®ations de nouveaux 

sites économiques, qui viendront conforter les grands pôles économ iques de la CCPV et 

permettront de répondre aux besoins de croissance des entreprises déjà installées.  

La commune doit en outre promouvoir des zones artisanales de qualit®, tant dõun point de 

vue environnemental que sur le plan de lõurbanisme.  

 

   Source SCoT du Pays de Valois ð DOO page 23 
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Lõactivité agricole est présente sur le territoire communal. La commune devra veiller à 

maintenir lõaccessibilit® et la fonctionnalit® des exploitations. Le PLU veillera ¨ prendre en 

compte les besoins des exploitations existantes et à faciliter le développem ent des activités 

annexes. Les impacts du d®veloppement vis® dans le PLU sur lõespace agricole devront °tre 

limités dans le cadre de la démarche «  éviter, réduire, compenser  ».  

Une zone de recherche et dõexploitation de silice est d®limit®e sur le territoire de la 

commune de Rouville. Selon le SCoT, les documents dõurbanisme devront permettre 

« lõexploitation adapt®e et raisonn®e (é) des mat®riaux dõextraction ». La ressource du sous -

sol doit être valorisée mais les enjeux paysagers et environnementaux dev ront être appréciés 

sur le long terme en tenant notamment compte du «  potentiel de restauration  voire 

dõam®lioration pouvant °tre mis en ïuvre dans le cadre des projets ». 

Enfin, à travers son cadre paysager, son patrimoine naturel et bâti et ses circuits de 

promenade  et notamment la proximité de la Voie Verte , le village peut participer à son 

®chelle au d®veloppement de lõactivit® touristique du territoire de la CCPV. A ce titre, le 

SCoT préconise de veiller à la mise en valeur du patrimoine bâti et nature l et encourage les 

collectivit®s ¨ permettre lõimplantation dõh®bergements touristiques et des services li®s au 

tourisme.  

 

II.2.1.2 DEVELOPPER ET VIVRE DANS LA «CEINTURE VERTE» FRANCILIENNE 

 

Pour chaque thème (économie, gestion environnementale, habitat, mobilité e t armature 

urbaine), le DOO fixe des objectifs transversaux afin de faciliter lõadaptation au changement 

climatique. Puis, il d®finit des actions ¨ mettre en place par les collectivit®s ¨ lõ®chelle de 

lõam®nagement urbain: bioclimatisme, gestion de la çnature en ville», développement des 

modes doux de déplacement, isolation thermique.  

Le SCoT encourage les collectivités à faciliter le développement des énergies renouvelables 

en autorisant les dispositifs de production dõ®nergie.  

Les documents dõurbanisme permettront la valorisation des ressources du sous -sol dans des 

conditions limitant lõimpact des exploitations sur lõenvironnement et lõagriculture. 

Le SCoT vise à garantir le fonctionnement écologique de la CCPV. A ce titre, le territoire de 

Rouville prése nte un intérêt environnemental  certain  : le SCoT identifie deux corridor s 

écologique s et un réservoir de biodiversité (massif du bois du Roi , ZNIEFF de type 1 et 

inscription au réseau Natura 2000) sur le territoire communal.  

Le PLU veillera à protéger la f onctionnalité écologique du territoire. Les réservoirs de 

biodiversit® devront °tre çstrictement prot®g®s du d®veloppement de lõurbanisationè.  

Aucune zone humide nõest identifi®e par le SAGE de lõAutomne sur la commune qui nõest en 

outre traversée par auc un cours dõeau. 

La commune est couverte par une masse boisée significative ( massif du Bois du Roi ) que le 

SCoT préconise de valoriser à travers ses rôles environnementaux, économiques ou 

dõagr®ment. 

Enfin, le PLU sõattachera ¨ assurer le bon fonctionnement des corridors écologiques et à 

empêcher notamment toute urbanisation susceptible de nuire à leur fonctionnement. 

Lõimplantation et lõextension du b©ti n®cessaire aux activit®s agricoles et ¨ la gestion 

écologique des sites sont  permise s à condition que le s continuités écologiques soient 

maintenues.  
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Le territoire communal nõest couvert par aucun p®rim¯tre de protection de captages dõeau 

potable.  

Le SCoT conditionne le d®veloppement de lõurbanisation  aux capacit®s et aux besoins de 

mise aux normes des stations dõ®puration. Le r®seau dõassainissement de Rouville est reli® ¨ la 

station dõ®puration (STEP) de Crépy -en -Valois, équipement jugé conforme.  

Les collectivités sont invitées à développer une politique de maîtrise des ruissellements et de 

gestion des  eaux pluviales. Elles doivent réaliser des schémas de gestion des eaux pluviales.  

Le SCoT vise à préserver les zones bâties des risques et des nuisances. Le choix des secteurs 

de développement devra prendre en compte les risques naturels. Dans ce cadre, l a 

commune de Rouville est concern®e par des risques de coul®es de boue ¨ lõal®a fort ¨ tr¯s 

fort en ce qui concerne les terres cultivées au nord du territoire, la partie urbanisée étant 

associée à un aléa moyen au risque de coulée de boue.  Le territoire es t traversé par des 

axes de ruissellement dont il conviendra de tenir compte.  

La commune est traversée par la RD 136, voie classée en catégorie 3 en ce qui concerne le 

niveau sonore de lõinfrastructure. Le PLU devra mobiliser des principes dõam®nagement 

nõaugmentant pas lõexposition au bruit. 

Le SCoT sõattache à préserver les paysages du Pays de Valois. La commune de Rouville se 

partage entre un paysage de plateau cultivé entaillé par une déclivité particulière et un 

paysage de forêt. Le PLU devra mettre en place les conditions permettant le maintien de ces 

différentes entités et maîtriser la consommation foncière.  Il identifie et entretient les 

perspectives visuelles en ma´trisant lõurbanisation et en veillant ¨ lõinsertion paysag¯re des 

aménagements.  

Le PLU, ¨ travers son r¯glement, veille ¨ lõinsertion paysag¯re des zones dõactivit®s.  

Le SCoT affiche lõobjectif de soigner la qualit® paysag¯re et urbaine des entr®es de ville et 

des axes de communication: inscrire le nouveau quartier en continuité des quarti ers existants, 

importance de lõorganisation du front b©ti dans le paysage urbain, qualit® des espaces 

Source SCoT du Pays de Valois ð DOO page 45 
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publics, favoriser les bosquets et alignements dõarbres en entr®e de village, valoriser les 

traversées de zones urbaines...  

 

II.2.1.3 REPONDRE PLUS EFFICACEMENT AUX BESOINS DES MENAGES EN MATIERE 

DE LOGEMENTS,  DõEQUIPEMENTS ET DE SERVICES 

 

Lõobjectif du SCoT est de çmettre en ïuvre un d®veloppement ®conome en espace.è A 

cette fin, il sõagira de prioriser le d®veloppement au sein de lõenveloppe urbaine en 

favorisant  le renouvellement urbain, la mobilisation des dents creuses et la réhabilitation de la 

vacance et du bâti ancien.  Les documents dõurbanisme doivent d®terminer les capacit®s de 

lõenveloppe urbaine et mettre en ïuvre les outils permettant de mobiliser ces capacités.  

 

Afin de participer à la réalisation des 6028 logements, correspondant aux besoins identifiés 

pour le territoire de la CCPV dõici 2035, les communes du pôle urbain se voient attribuer un 

objectif de cr®ation de logements de lõordre de 2169.  

Pour permettre lõatteinte de cet objectif, Rouville partage avec les autres communes du p¹le 

urbain et de sa couronne une enveloppe de 44 ha de consommation foncière, dont 35 ha 

sont destin®s ¨ lõhabitat et 9 ha sont vou®s aux ®quipements. Une densité de 18 

logements/ha devra °tre appliqu®e pour les zones dõextension dans les communes de la 

couronne du pôle urbain.  

A travers son PLU, la commune devra mettre en ïuvre une politique de lõhabitat visant à :  
ü contribuer ¨ lõatteinte des objectifs de cr®ation de logements, 

ü poursuivre lõeffort de r®habilitation du parc ancien, 

ü diversifier son parc de logements pour  mieux répondre aux besoins des différentes 

franges de la population,  

ü favoriser lõam®lioration des performances ®nerg®tiques des b©timents et privil®gier les 

modes de construction sõorientant vers une consommation ®nerg®tique ma´tris®e. 

 
Le SCoT privilégie la localisation de nouveaux équipements à vocation intercommunale au 

sein du pôle urbain. Toutefois, les équipements et services de proximité sont confortés et les 

collectivit®s devront anticiper et identifier leurs besoins en mati¯re dõ®quipements et services 

de desserte locale, dõ®quipements aux personnes ¨ mobilit® r®duite et dõaccueil de la petite 

enfance selon leurs objectifs de croissance de population.  

La commune de Rouville ne constitue pas un pôle commercial défini dans le SCoT. 

Néanmoins, la commune pourra chercher à maintenir ou développer les commerces de 

proximité. Ceux -ci devront sõimplanter prioritairement en cïur de village, d¯s lors que leur 

ga barit et les flux générés sont compatibles avec les caractéristiques du centre.  

 

 
 

 

Source SCoT du Pays de Valois ð DOO page 6 6 
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FACILITER LE DEPLOIEMENT DES MOBILITES ENTRE TERRITOIRES 

La commune de Rouville est concernée par le projet de liaison N2/N31 qui prévoit la 

déviation de Crépy -en -Valois au sud de la ville. Le PLU devra tenir compte du projet et ne 

pas entraver sa réalisation.  

La commune de Rouville est desservie par une route départementale, la RD136, dont les 

possibilités de requalification et de modernisation devront être préservées.  

Le SCoT organise lõoffre de transport du territoire autour  de deux types de nïuds de 

mobilit®: les nïuds structurants quõil convient de renforcer et les nïuds dõirrigation qui 

doivent °tre d®velopp®s. Rouville nõest pas d®finie comme un nïud de mobilit®. 

Lõaccessibilit® des lieux dõ®changes situ®s autour des gares devra °tre renforc®e en 

favorisant lõintermodalit®. Le SCoT vise à développer les aires de covoiturage et les bornes de 

recharge dédiées aux véhicules électriques.  

Les liaisons douces devront être  renforcées entre liaisons touristiques et liaisons fonctionnelles . 

La Voie Verte , dont le tracé passe  au Sud du territoire communal, est identifié e comme «  axe 

principal pour la pratique des modes doux  ». Le SCoT cherche à étudier en concertation 

avec le Département la création de pistes cyclables sur la RD136.  

Les modes de déplacement actifs seront facilités en:  
ü recherchant la complémentarité des fonctions urbaines et rurales,  

ü améliorant la qualité des itinéraires de randonnée,  

ü assurant de bonnes conditio ns dõaccueil des pi®tons et cyclistes dans lõespace 

public.  

 

 
 

 
Source SCoT du Pays de Valois ð DOO page 85  
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A.II.3.LE SCHEMAS DIRECTEURS D'AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX(SDAGE) ET 

SAGE. 
 

La commune était concernée par le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des 

Eaux (SDAGE) du bassin de la Se ine et des cours d'eau côtiers normands 2016 -2021, 

adopté le 5 novembre 2015 par le comité de bassin et rendu effectif à partir du 1er janvier 

2016.  

 

Ce dernier ayant été annulé le 19 décembre 2018 par décision du Tribunal Administratif de 

Paris,  cõest le SDAGE Seine-Normandie 2010 -2015, approuvé par arrêté préfectoral du 20 

novembre 2009, qui redevient donc en vigueur. La commune fait partie du SAGE de 

l'Automne.  

 

Ces documents sont pris en compte dans le SCoT du Pays Valois.  

 

 

 

A.III. LE PRECEDANT DOCUMENT DõURBANISME, DOCUMENT DõURBANISME EN 

VIGUEUR ET PROCEDURE ENGAGEE 
 

Le territoire de Rouville ®tait couvert par un Plan Local dõUrbanisme approuv® le 03 

Décembre 2010.  

 

Par délibération en date du 13 Janvier 2017, le Conseil Municipal a prescrit la révision du Plan 

Local dõUrbanisme. La révision  du Plan Local dõUrbanisme est conduite sous l'autorit® de 

Monsieur le Maire et couvre tout le territoire de ROUVILLE, conformément à l'article L. 123 -1-III 

du Code de l'Urbanisme.  

 

Le tableau figurant sur la page ci -c ontre fait le bilan du précédent PLU au regard des 

objectifs qui étaient fixés  : 
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A.IV. LA METHODOLOGIE EMPLOYEE POUR LõELABORATION DU PLAN LOCAL 

DõURBANISME 
 

Le pr®sent Plan Local dõUrbanisme est r®dig® conform®ment aux nouvelles dispositions de 

lõarticle L. 151-2 du Code de lõUrbanisme modifi® apr¯s lõordonnance du 23/09/2015. Il 

comprend les pièces suivantes  : 

 1- Rapport de présentation,  

 2- Projet  dõAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD),  

 3- Orientation dõAm®nagement et de Programmation (OAP) 

 4- Plans de zonage,  

 5- Règlement,  

 6- Annexes.  

 

Le territoire de ROUVILLE étant concerné par la présence du site NATURA 2000 dit « Forêts 

picardes  : massif des trois forêts et Bois du Roi  » le présent  Plan Local dõUrbanisme est 

susceptible dõavoir des effets notables sur lõenvironnement. Cõest, pourquoi, conformément 

aux dispositions de lõarticle L104-2 du Code de lõUrbanisme, et du D®cret nÁ 2012-995 du 23 

ao¾t 2012 relatif ¨ lõ®valuation environnementale des documents dõurbanisme publi® le 28 

ao¾t 2012 (modifi® le 20 juillet 2017) le pr®sent Plan Local dõUrbanisme est soumis à Evaluation 

Environnementale  systématique.  

 

De ce fait, la méthologie employ ée consiste à la décomposition du rapport de présentation 

global en 3 parties  : 

 1.1- Résumé non  technique,  

 1.2- Rapport de présentation du PLU,  

 1.3- Evaluation environnementale du PLU.  

Le présent rapport de p résentation du PLU est rédigé conformément aux d ispositions de 

lõarticle L. 151-4 du Code de lõUrbanisme modifi® apr¯s lõordonnance du 28/12/2016.  

 

Il comprend les 7 parties suivantes  :  

 

PREMIERE PARTIE : DIAGNOSTIC DEMOGRAPHIQUE ET ECONOMIQUE 

 

DEUXIEME PARTIE : ANALYSE DE LõETAT INITIAL DE LõENVIRONNEMENT  

 

TROISIEME PARTIE : LES CONTRAINTES ET LES SERVITUDES 

 

QUATRIEME PARTIE : JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE PADD 

 

CINQUIEME PARTIE : JUSTIFICATION DES ORIENTATIONS DõAMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION, DU ZONAGE ET DU REGLEMENT 

 

SIXIEME PARTIE : LA COMPATIBILITE ET LA PRISE EN COMPTE DES DOCUMENTS SUPRA 

COMMUNAUX AU SEIN DU PLU 

 

SEPTIEME PARTIE : INDICATEURS DE SUIVI 
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B. PREMIERE PARTIE : DIAGNOSTIC DEMOGRAPHIQUE 

ET ECONOMIQUE 
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B.I. DEMOGRAPHIE 
 

Lõanalyse d®mographique de la population de ROUVILLE est fondée sur les données du 

recensement fournies par lõINSEE sur les enqu°tes annuelles de 1968, 1975, 1982, 1990, 1999, 

2009 et 201 4. 

 

B.I.1.LõEVOLUTION DE LA POPULATION DE ROUVILLE 
 

La commune de Rouville, qui sõ®tend sur un territoire de 7 kmİ, compte 268 habitants en 2014 

(INSEE, RP 2014) et présente une densité de près de 38 habitants au km², bien inférieure à 

celle du territoire de la Communauté de Communes du Pays de Valois (89 habitants au km²) 

et ¨ celle de lõOise (140 habitants au kmİ). 

 

Lõ®volution d®mographique de Rouville montre un accroissement r®gulier de la population 

de 1968 à 2009, qui a permis au village de multiplier sa population par 2 au cours de cette 

p®riode. Cõest entre 1968 et 1975 que la croissance a ®t® la plus forte, alors que la plupart 

des villages souffrent encore de lõexode rural. Avec un TVAM sup®rieur ¨ 5%, la croissance 

démographique de Rouville est alors nettement plus élevée que celles des territoires de 

comparaison dont les TVAM nõatteignent pas les 2%.  

 

 
 

A pa rtir de 1975, la croissance de la commune sõinscrit globalement dans celle de la CCPV.  

Entre 1975 et 1990, le village bénéficie du phénomène de périurbanisation. Sa croissance 

ralentit mais reste régulière, avec des valeurs proches de celle de la Communau té de 

Communes, bien que sensiblement inférieures.  

A partir de 1990, les taux de variation annuels moyens intercensitaires diminuent de façon 

significative sur lõensemble des territoires dõ®tude et passent sous le seuil du 1%. Entre 1999 et 

2009 la commun e b®n®ficie n®anmoins pour la premi¯re fois depuis 1975 dõune croissance 

supérieure à celle de la CCPV. Pourtant, malgré une évolution démographique régulière et 

positive depuis plus de 40 ans, le village accuse une perte de près de 30 habitants entre 2009  

et 2014 alors quõune l®g¯re reprise de la croissance d®mographique a pu °tre constat®e ¨ 

lõ®chelle communautaire. 

 

Sur la période longue 1968 -2014, Rouville affiche un taux de variation annuel moyen supérieur 

à celui du département et de la CCPV. En revan che, sur la dernière période plus récente 

correspondant aux quinze derni¯res ann®es, ce taux est proche de 0 alors quõil est de 0,60 % 
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¨ lõ®chelle intercommunale. La perte de population observ®e au cours de la derni¯re 

période intercensitaire a eu pour con s®quence de ramener le nombre dõhabitants du village 

à un niveau identique à celui comptabilisé lors du recensement de 1999.  

 

 
 1968 TVAM 1975 TVAM 1982 TVAM 1990 TVAM 1999 TVAM 2009 TVAM 2014 

Rouvill

e 
135 5,24% 193 1,62% 216 1,74% 248 0,82% 267 1,00% 295 -1,90% 268 

CCPV 30448 1,74% 34355 2,12% 39776 1,88% 46184 0,91% 50100 0,44% 52366 0,91% 54784 

Oise 540988 1,64% 606320 1,26% 661781 1,16% 725603 0,61% 766441 0,45% 801512 0,42% 818680 

 
 

 

 

1968 2014 
TVAM 

1968-2014 

Rouville  135 268 1,50% 

CCPV 30 448 54784 1,29% 

Oise 540 988 818680 0,90% 

 

 

 

 

1990 2014 
TVAM 

1990-2014 

rouville  248 268 0,32% 

CCPV 46 184 54784 0,71% 

Oise 725 603 818680 0,50% 

 

1999 2014 
TVAM 

1999-2014 

Rouville  267 268 0,02% 

CCPV 50 100 54784 0,60% 

Oise 766 441 818680 0,44% 

 

 

 

 

 

 
Lõ®tude des indicateurs d®mographiques permet dõexpliquer ces donn®es ¨ travers les 

variations des soldes naturel et migratoire.  

 

Les évolutions de la c roissance démographique observées sur la commune tiennent 

essentiellement aux variations du solde migratoire. Depuis 1975, les mouvements du solde 

naturel sont en effet rest®s positifs et globalement stables, ¨ lõexception de deux pics 

enregistrés entre 19 68 et 1975 et entre 1999 et 2009. En revanche, les variations du solde 

migratoire ont eu une influence significative sur lõ®volution de la population communale. Tr¯s 

important entre 1968 et 1975, période au cours de laquelle la commune a enregistré sa plus  

forte croissance d®mographique, le solde migratoire sõest stabilis® entre 1975 et 1990 pour 

diminuer ensuite brutalement. A partir de 1999, le solde migratoire est devenu négatif. La 

croissance de la population tient jusquõ¨ 2009 ¨ la tr¯s bonne valeur du solde naturel 

(supérieur à 1%). Cependant, la dernière période intercensitaire est marquée par une chute 

encore plus importante de la valeur du solde migratoire qui nõa pas pu °tre compens®e par 

 

1982 2014 
TVAM 

1982-2014 

Rouville  216 268 0,68% 

CCPV 39 776 54784 1,01% 

Oise 661 781 818680 0,67% 

Source: Insee -RP 2014 

Source: Insee -RP 2014 
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le solde naturel, dõo½ la perte dõhabitants constat®e.  Dans le même temps, le territoire de la 

CCPV enregistre ¨ lõinverse une augmentation de la valeur de son solde migratoire. Cela 

traduit la r®cente baisse dõattractivit® de la commune dont la valeur du solde naturel reste 

néanmoins plutôt bonne, reflétant une c ertaine jeunesse de sa population.      
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B.I.2.CARACTERISTIQUES DE LA POPULATION 

 
Lõindice de jeunesse de la population se 

caractérise par le rapport entre la population 

âgée de moins de 20 ans et celle de plus de 

60 ans.  

Avec un indice de 1,8 e n 2014, la population 

du village est jeune  en comp araison de celle 

de la CCPV et de lõOise. La part des moins de 

14 ans représente plus de 23% de la 

population totale, contre moins de 22% à 

lõ®chelle intercommunale, alors que celle des 

plus de 60 ans nõen repr®sente quõun peu plus 

de 16%.  

 

Cependant, la valeur ®lev®e de lõindice de 

jeunesse est à nuancer dans la mesure où 

celle -ci tient en grande partie à la sous -

représentation des plus de 75 ans par rapport 

aux territoires de comparaison. En effet, la 

part des plus de 75 ans représente moins de 

3% de la population du village, contre plus de 

6% ¨ lõ®chelle de la CCPV, signe dõun 

maintien à domicile difficile des personnes 

©g®es sur la commune.  Les classes dõ©ge des 

15-29 ans et des 30 -44 ans sont également 

moins repr®sent®es dans le village quõ¨ 

lõ®chelle du D®partement et de la 

Communauté de Communes. Enfin, la chute 

de lõindice de jeunesse constat®e depuis 2009 

traduit une tendance au vieillissement de la 

population qui se confirme au regard de 

lõ®volution de la structure de la population par 

tranche dõ©ges depuis les vingt derni¯res 

années.  

 

La part constituée par les moins de 14 ans et 

les 30-44 ans est en recul de près de 9 points 

depuis 1999: alors quõelle repr®sentait plus de 

52% de la population du vil lage en 1999, elle 

nõen repr®sente en 2014 quõun peu plus de 

43%. Bien que cette part reste sensiblement 

identique à celle de la CCPV, sa diminution 

indique que lõattractivit® du village vis-à-vis des jeunes m®nages tend ¨ sõaffaiblir et que le 

village pei ne à renouveler sa population. En revanche, la part des plus de 60 ans a gagné 

près de 6 points entre 1999 et 2014. Le vieillissement constaté se lit aussi à travers 

lõaugmentation cons®quente de la part des 45-59 ans qui est la catégorie la plus représent ée 

sur le village en 2014 (24,5%). Cette population, correspondant à des ménages en second 

parcours résidentiel, restera probablement en partie sur le territoire communal et glissera 

dans les années à venir vers la tranche des 60 -74 ans. 

 

La population des  15-29 ans est quant à elle difficile à stabiliser  : départ pour les études, 

recherche dõun premier emploi. Sans renouvellement de la population, la tendance au 

vieillissement observ®e ces 20 derni¯res ann®es pourrait sõaccentuer dans les ann®es ¨ venir. 

Source: Insee -RP 2014 
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Le village gagnerait donc à permettre aux jeunes de cette catégorie de  rester sur son 

territoire, ce qui pourrait contribuer à limiter la tendance au vieillissement amorcée.   

 

 
 

B.I.3.LES MENAGES 
 

 

Le nombre de personnes par ménage qui était supérieur à 3 jus quõen 2009 est descendu ¨ 

2,9 en 2014. Cette tendance au desserrement des m®nages, qui sõobserve ¨ lõ®chelle 

nationale, est liée notamment au vieillissement de la population mais aussi à la 

d®cohabitation. A titre dõexemple, les parts des personnes d®clarant vivre seule ont 

augment® presque toute cat®gorie dõ©ges confondue ¨ Rouville. Il convient de noter que 

plus ce phénomène est important, plus le besoin en logements augmente.  

Le phénomène de desserrement est néanmoins nettement moins prononcé dans le vil lage 

quõau niveau du D®partement et de la Communaut® de Communes (2,6 personnes par 

ménage).  

 

Les couples avec enfants représentent plus  de 52% des ménages de Rouville, contre un peu 

plus de 38% sur le territoire communautaire. Cela confirme ce que reflé tait lõanalyse de la 

r®partition de la population par tranche dõ©ges, ¨ savoir que la population de la commune 

pr®sente un profil familial. Cette part est cependant en diminution puisquõelle atteignait les 

60% en 2009, confirmant les difficultés que semble  présenter le village à renouveler sa 

population.  
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B.I.4.LES CONCLUSIONS DES DONNEES SOCIO-DEMOGRAPHIQUES 
 

La population de ROUVILLE se caractérise par  : 

 Une chute du nombre dõhabitants constat®e entre 2009 et 2014,  

 Une bonne valeur du solde naturel ma is un solde migratoire négatif sur la période 

1999-2014, 

 Une population au profil familial , 

 un indice de jeunesse plus ®lev® quõ¨ lõ®chelle d®partementale et intercommunale 

mais qui tient essentiellement à la sous -représentation des plus de 75 ans , 

 Une ten dance au vieillissement,  

 Une part des 15 -44 ans moins ®lev®e quõ¨ lõ®chelle de lõOise et de la CCPV, 

 Une tendance au desserrement des ménages moins marquée que pour les territoires 

de comparaison.  
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B.II. LOGEMENT 
 

B.II.1.EVOLUTION DU PARC DE LOGEMENTS 
 

Le graphique repr®sentant lõ®volution du parc de logements depuis 1968 suit sensiblement la 

courbe dõ®volution d®mographique. La plus importante augmentation du nombre de 

logements sõest produite sur la p®riode 1968-1982, en parall¯le de lõaccroissement de la 

populatio n enregistré sur cette même période. Entre 1982 et 1999, le parc a maintenu une 

croissance régulière, bien que ralentie, pour se stabiliser depuis 1999. En moins de cinquante 

ans, le nombre de logements a ainsi quasiment doublé sur la commune.  
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En 2014, le village compte près de 88% de résidences principales. La part des résidences 

secondaires a diminué de moitié depuis 1968, mais, avec un parc constitué pour près de 10% 

de r®sidences secondaires contre 2,6% ¨ lõ®chelle intercommunale, Rouville a su maintenir 

son statut de villégiature.  

 

La vacance a évolué de façon irrégulière mais représente une part très faible du parc de 

logements en 2014 (2,9%). Résiduels, les logements vacants ne peuvent constituer une 

réserve significative à la création d e logements.  

 

Ces donn®es permettent dõaffirmer dõune part que les r®sidences secondaires et logements 

vacants ont contribu® ¨ lõaugmentation du parc de logements, la faiblesse du taux de 

vacance refl®tant dõautre part la tension exerc®e sur le parc de logements de la commune.  

 

B.II.2.CARACTERISTIQUES DU PARC DE LOGEMENTS 
 

Le parc de logements est plutôt récent, 

puisque plus de la moitié des résidences 

principales sont postérieures à 1971.  

Environ un quart des constructions du village 

sont des constructions a nciennes, bâties avant 

1919. La proportion de logements datant de la 

période de périurbanisation est importante 

(37,2% des résidences principales ont été 

achevées entre 1971 -1990). Cette proportion 

est légèrement supérieure à celle constatée 

sur le territo ire de la CCPV et les logements 

issus de cette période sont principalement des 

pavillons individuels.  

 

 

 

 

 

 

Le village nõa cependant jamais connu dõop®rations dõensemble et le tissu sõest ®toff® au 

« coup par coup  ». 

Seuls 17% des logements datent des 25 derni¯res ann®es, ce qui atteste dõune dynamique 

de la construction tr¯s moyenne avec moins dõun logement par an. 

 

Le parc, très peu diversifié, ne compte que des maisons individuelles en 2014. De plus, les 

résidences principales présentent un nombre  de p ièces particulièrement important puisque 

près de 97% des logements ont plus de 

4 pièces en 2014 et 3 logements sur 4 

ont plus de 5 pièces. Ce constat 

interroge quant à la faculté des jeunes 

et des jeunes ménages à accéder à 

ce type de logements, au regard du 

prix relativement ®lev® de lõimmobilier 

à Rouville.  

 

Plus de 86% des logements sont 

occupés par des propriétaires, mais 

avec un taux de près de 12% de 

résidences principales occupées par 

des locataires,  lõoffre locative nõest pas 
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négligeable au regard de la taille de la commune.  

 

 Il est important de souligner que le locatif contribue pour partie au renouvellement des 

habitants dont lõanciennet® moyenne dõemm®nagement est de moins de 10 ans contre plus 

de 18 ans pour les propriétaires.  

 

Le locatif peut permettre également aux jeunes de trouver leur premier logement sur la 

commune et limiter ainsi le vieillissement. Lõoffre est cependant exclusivement priv®e, ¨ 

lõimage de la majorit® des communes rurales du territoire de la CCPV, posant question quant 

au montant des loyers pratiqués.  

 

De façon générale, moins de 12% des ménages de la commune ont emménagé dans le 

village au cours de ces cinq dernières années alors que plus de 40% résident dans le village 

depuis plus de 20 ans. Cela t®moigne dõune certaine stabilité de la population du village.  

 

Lõoffre para´t ainsi adapt®e au profil familial affich® par la population mais ne favorise pas le 

parcours résidentiel des ménages. En effet, les ménages en décohabitation, et notamment 

les jeunes qui  quittent le fo yer familial, pourraient être intéressés par des logements plus 

petits. Lõinstallation des jeunes m®nages, soucieux de b®n®ficier dõun cadre de vie agr®able 

à proximité de Crépy -en -Valois et des principaux équipements, peut de plus être freinée par 

le prix  des grands logements, largement surreprésentés dans le village. Enfin, les personnes 

âgées qui souhaiteraient rester sur la commune sont susceptibles de rechercher des 

logements plus petits, davantage adaptés à leur condition. Les grands logements qui 

seraient ainsi libérés pourraient dès lors être proposés  à des ménages avec enfants dont 

lõinstallation contribuerait au renouvellement de la population et limiterait la tendance au 

vieillissement.  

 

 

B.II.3.MECANISMES DE CONSOMMATION DES LOGEMENTS DANS LA COMMUNE 
 

Evolution du nombre de permis de construire ¨ usage dõhabitation entre 1999 et 2016 : 

 

Seuls 2 permis de construire à usage dõhabitation ont ®t® d®pos®s entre 1999 et 2016 (1 en 

2004 et 1 en 2005). Ce rythme de construction particulièrement faible est  lié aux possibilités 

de construire dans le tissu urbain existant qui sont devenues très limitées.  

 

Détermination du point mort:  

 

Le « point mort » désigne le nombre de constructions nécessaires au maintien de la 

population sur une période donnée. Son calcul t ient compte de trois critères: le 

renouvellement du parc, la variation des résidences principales et des logements vacants, le 

desserrement de la population. Lõaddition des besoins en logements induits par ces trois 

critères détermine le point mort.  

 

Le renouvellement du parc :  

 
Le renouvellement correspond ¨ lõ®volution ç naturelle è du parc de logements (destructions, 

changements dõusage, divisions dans lõexistanté) qui influe sur les besoins en logements.  

 

Le parc comptait 108 logements en 2009. Il en co mpte 105 en 2014, soit 3 de moins. Aucun 

permis de construire nõa ®t® d®pos® sur cette p®riode.  

 

Entre 2009 et 2014, le renouvellement du parc a donc conduit à la disparition de 3 

logements.  
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La variation des résidences principales et des logements vacan ts : 

 

En 2009 le parc de logements était constitué de 4 logements vacants et de 9 résidences 

secondaires, soit 13 logements autres que des résidences principales. En 2014, on comptait 3 

logements vacants et 10 résidences secondaires, soit toujours 13 logem ents autres que des 

résidences principales.  

 

La variation du nombre de résidences secondaires et de logements vacants entre 2009 et 

2014 nõa donc g®n®r® ni exc®dent ni besoin en logements. 

 

Le desserrement des ménages :  

 
Le nombre dõoccupants par m®nage tend ¨ diminuer en raison de lõ®volution des modes de 

vie (s®parations, d®cohabitations, vieillissementé). Ce ph®nom¯ne a pour cons®quence de 

modifier les besoins en logements à population constante.  

 

En 2009, la commune de Rouville comptait 295 habitants répartis en 95 ménages. En 2014, 

elle ne compte plus que 268 habitants qui se répartissent en 92 ménages. Le nombre 

dõoccupants par m®nage a ainsi sensiblement diminu®, passant de 3,1 en 2009 ¨ 2,9 en 2014. 

Ce desserrement des ménages a eu pour effet de cr éer un besoin de 7 logements.  

 
Calcul du point mort :  

 
Lõaddition de lõensemble des besoins g®n®r®s par ces trois crit¯res conduit pour la commune 

de Rouville à un point mort de  près de  10 logements. Cela signifie quõil aurait fallu cr®er 10 

logements pour  maintenir la population constante entre 2009 et 2014. Or, aucun logement 

nõa ®t® cr®® sur cette p®riode, dõo½ la baisse de population constat®e sur la derni¯re 

période intercensitaire.  

 

B.II.4.LES CONCLUSIONS DES DONNEES GENERALES SUR LE LOGEMENT 
 

Le parc de lo gements de ROUVILLE se caractérise par  : 

 Une croissance nulle du parc de logements depuis 1999 ,  

 Une offre locative notable bien quõexclusivement priv®e, 

 Un parc trop peu diversifi® peu favorable ¨ lõinstallation des jeunes et des jeunes 

ménages , 

 Un taux d e résidences secondaires important qui témoigne du caractère de 

villégiature du village , 

 Un taux de vacance faible qui traduit une certaine pression immobilière.  
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B.III. DONNEES SOCIO-ECONOMIQUES 
 
 

B.III.1.LA POPULATION ACTIVE 
 

Le taux dõactivit® des 15-64 ans a dimi nué de près de 4 points entre 2009 et 2014, passant de 

76,6% ¨ 73%. Ce taux est inf®rieur dõun peu plus dõ1% au taux communautaire (77,7%).  

 

Parmi les actifs, 70,4% ont un emploi,  co ntre 69,8% ¨ lõ®chelle de la Communaut® de 

Communes et 64,1% ¨ lõ®chelle de lõOise. Cela traduit la bonne insertion des habitants de 

Rouville dans le tissu économique, confirmée par la faible valeur du taux de chômage (3,6% 

en 2014) , en baisse par rapport à 2009 (6,8 %). Ce taux peut être mis en parallèle avec la part 

de 78,8% de titulaires de la fonction publique  et de CDI qui reflète une certaine stabilité de 

lõemploi sur le territoire communal.  

 

 
   

 
 
En 2012, le profil de la population active est dominé par la catégorie des professions 

intermédiaires, avec également un e bonne représentation des employés et des cadres et 

professions intellectuelles supérieures.  

 

La commune appartient ¨ la zone dõemplois Roissy Sud Picardie, mais plus de la moiti® des 15 

ans ou plus ayant un emploi travaillent dans lõOise. La commune de Crépy -en -Valois au Nord 

et le pôle Nanteuil -le-Haudouin/Le Plessis -Belleville/ Lagny le Sec plus au Sud constituent des 

p¹les dõemploi majeurs.  
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La commune reste n®anmoins influenc®e par la proximit® avec lõIle-de -France et plus 

particuli¯rement avec lõa®roport de Roissy. Ainsi près de 35% des actifs travaillent dans une 

région autre que la Picardie. En lõabsence dõun r®seau de transports en commun performant 

sur le territoire de la CCPV, on note une  forte dépendance à la voiture dont la part dans les 

moye ns de transport utilisés pour se rendre au travail dépasse les 80 %  malgré la proximit é de 

la gare de Crépy -en -Valois.  

 

B.III.2.LõEMPLOI  
 

Lõindicateur de concentration dõemploi est 

®gal au nombre dõemplois dans la zone 

pour 100 actifs ayant un emploi résidant 

dans la zone. Dõapr¯s lõINSEE, seuls 27 

emplois sont recensés dans la zone 

dõemploi de Rouville alors que le village 

compte 130 actifs ayant un emploi. Ainsi, 

seuls 12 actifs Rouvillois travaillent dans le 

village en 2014. Ce nombre est stable 

depuis 2009 m ais a néanmoins fortement 

augmenté par rapport à 1999 où il ne 

concernait que 5 personnes.  

 

25 établissements actifs ont le ur siège sur la 

commune en 2014, dont les trois -quarts 

concernent des commerces, transports et 

services divers. Il sõagit de petits 

établissements disséminés dans le tissu bâti, 

sans salariés pour la plupart, qui ne 

nécessitent pas de constructions particulières.  

 

Une activité de services qui emploie de 20 à 49 salariés est située en limite de commune 

avec Crépy -en -Valois. Le territoir e compte également une exploitation agricole.  
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B.III.3.ECONOMIE LOCALE  
 

Commerces et services  

 

La commune de Rouville  ne dispose dõaucun commerce de proximit® ni de service de 

livraison. Les principaux commerces sont situés à Crépy -en -Valois et acces sibles en moins de 

5 minutes en voiture. Pour avoir accès à une offre commerciale plus importante, les habitants 

peuvent se rendre à Compiègne, commune située à moins de 30 kms du village .  

 

Une entreprise de nettoyage est située en limite communale avec C répy -en -Valois. Le PLU 

devra prendre en compte les éventuels besoins liés à cette activités.  

 

Les autres activités répertoriées correspondent à des entreprises de services disséminées dans 

le tissu bâti.  

 

Industrie et artisanat  

 

La commune dispose dõune petite zone dõactivit®s situ®e Rue Albert Callens, en entr®e de 

village. Elle accueille les bâtiments liés à la culture et à la commercialisation du gazon  ainsi 

quõune entreprise de services en am®nagement paysager. Cette zone est identifiée au SCoT 

comme  P arc dõActivit® Economiques de proximit® existant. Dõapr¯s les orientations du SCoT, 

cette zone nõa pas vocation ¨ se développer mais doit permettre de répondre aux beso ins 

des entreprises existantes et peut accueillir ponctu ellement de nouvelles activités.  Le site est 

cependant largement occup® alors que lõentreprise de services en am®nagement paysager 

a fait part de besoins dõextension. Le PLU doit prendre en compte cette information pour 

permettre lõ®volution et le bon fonctionnement de lõactivit®.   

 

Un traiteur est installé dans le village. Le commerce ne dispose pas de surface pour la vente 

de produits sur place. Les commandes sont retirées par le client dans les locaux ou sont 

livr®es par lõartisan. 

 

Tourisme 

 

Le patrimoine culturel et historique de Ro uville nõa pas donn® lieu au d®veloppement 

dõactivit®s touristiques et la commune nõabrite aucun h®bergement touristique.  

 

En revanche, la qualité de son cadre et de son patrimoine naturel en fait une destination très 

prisée des randonneurs qui empruntent  notamment le GR11. La proximité de la Voie Verte 

devrait tendre ¨ renforcer cet attrait m°me si la liaison nõest aujourdõhui pas ®vidente. 

 

Exploitation de matériaux  

La commune de Rouville compte sur son territoire une carri¯re permettant lõexploitation de 

min®raux, repr®sentant un int®r°t strat®gique pour lõindustrie nationale. Celle -ci situé à Nord -

Est de la commune longe la route permettant de relier Crépy -en -Valois à Lévignen.  

 

 

Diagnostic agricole  

 

Données générales  

 

La Picardie dispose dõun Plan R®gional de lõAgriculture Durable (PRAD) approuv® le 18 f®vrier 

2013. 

 

La surface totale de la commune est de 690 ha. Dõapr¯s le recensement agricole de 2010, la 

superficie agricole utilisée affectée à la commune de Rouville est de 280 hectares, soit en 

diminu tion depuis 2000 ( 320 ha).  De même, la surface de terres agricoles déclarées à la PAC 
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a baiss® dõun peu plus de 2 ha, passant de 43 4 ha en 2006 à 431,7 ha en 2016 ( Source  : 

http://cartelie.application.developpement -durable.gouv.fr/cartelie ). 

Le nombre dõUnité de Travail Annuel (UTA) a en revanche légère ment augmenté, passant de 

4 en 2000, ¨ 5 en 2010. On peut noter que le nombre dõUTA est revenu ¨ une valeur identique 

à celle de 1988.  

 

La commune fait partie de la petite région agricole du Valois, dont la v aleur vénale 

moyenne des terres en 201 6 est de 12460 euros/ha, soit nettement supérieure à la moyenne 

d®partementale. Avec une aptitude physique des sols sup®rieure ¨ 70 sur lõensemble du 

territoire, voire supérieure à 80 par endroits , la valeur agronomiqu e des terres de la commune 

est plutôt bonne.  

 

 
 

 

 

Le recensement agricole 2010 fait ®tat dõune exploitation agricole en activit® ayant son 

si¯ge sur la commune, soit autant quõen 2000 et 1988. En 2017, cette exploitation est toujours 

en activité. Avec p lus de 300 ha de surfaces exploit®es, lõexploitation prend la forme dõune 

assez grande exploitation. Lõactivit® est exerc®e ¨ titre principal et semble p®renne. Aucune 

cessation dõactivit® nõa ®t® ®voqu®e. 5 autres exploitations travaillent au moins un îlo t de 

terres sur la commune.  

 

Aptitude physique des sols - Source  : http://cartelie.application.developpement -

durable.gouv.fr/cartelie  
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Lõactivit® agricole pratiqu®e sur le territoire communal est la polyculture (bl®, orge, 

oléagineux, betteraves sucrières). La culture dominante est celle des céréales, dont la 

surface cultivée représente non loin de la moitié d e la surface cultivée du territoire 

communal. Aucune des exploitations ne pratique lõ®levage, mais quelques terrains restent 

p©tur®s. Lõexploitation agricole qui a son si¯ge sur la commune a ®tendu son activit® ¨ la 

production de gazon commercialisé sur pl ace en vente directe.  

 

 

 
 

 

Le siège dõexploitation est localisé dans la trame bâtie du village de Rouville . Il est installé 

dans un corps de ferme traditionnel, en partie constitué de bâtiments anciens qui participent 

¨ lõidentit® rurale du territoire. 

 
Projets et remarques     

 
La rencontre avec les exploitants qui a eu lieu au cours du mois de novembre  2017 et le  

questionnaire de concertation agricole qui leur a été adressé ont permis de recueillir les 

informations nécessaires à la bonne connaissance d e lõactivit®. 

 

Couverts agricoles - Source  : http ://cartelie.application.developpement -durable.gouv.fr/cartelie  
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Le corps de ferme en activité est situé en entrée de village, Rue Albert Callens, à proximité 

directe des habitations. Des problèmes de voisinage en lien avec cette proximité et les 

besoins de lõactivit® ont ®t® ®voqu®s.  

 

Dõautre part, le corps de ferme est principalement constitué de bâtiments anciens qui 

pourraient être de moins en moins adaptés au matériel agricole. Confronté à cette 

probl®matique, lõexploitant a fait part de son souhait de pouvoir transformer en logements les 

bâtiments q ui ne seraient plus utilisés. La ferme reste cependant un élément de patrimoine 

qui participe ¨ lõidentit® du village. Dans le cadre du PLU, son devenir doit °tre ®voqu® et 

anticipé afin de préserver son caractère patrimonial tout en permettant un bon 

fonc tionnement de lõactivit® agricole. 

 

Afin dõacc®der aux terres de culture du plateau haut, les engins agricoles ont pour habitude 

de traverser le village en empruntant la Rue Albert Callens. La rue nõest cependant pas 

configurée pour cet usage qui vient gên er la circulation automobile le long de cet axe étroit. 

Les élus souhaiteraient interdire la circulation des engins dans le bourg, pour les exploitations 

dont le si¯ge nõest pas sur la commune, et cr®er un chemin qui contournerait le village en 

longeant le s habitations en frange Nord -Ouest.  

 

Le PLU devra tenir compte des perspectives de développement et des besoins des  

exploitant s en veillant ¨ la bonne articulation de lõactivit® avec le fonctionnement de la 

commune.  

 

 

B.III.4.LES CONCLUSIONS DES DONNEES SOCIO-ECONOMIQUES  
 

Le profil socio -économique de ROUVILLE se caractérise par  : 

 Une population active bien insérée dans le tissu économique ,  

 Un taux dõactivit® en baisse depuis 2009 et inf®rieur au taux communautaire, 

 Une exploitation agricole pérenne sur le territ oire communal , 

 La pr®sence dõune zone dõactivit®s situ®e en entr®e de village depuis la Rue Albert 

Callens ¨ la capacit® dõaccueil r®siduelle et dõune entreprise situ®e en limite 

communale, ¨ lõ®cart du bourg, 

 Lõabsence de commerces de proximit®.  
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B.IV. LES ENJEUX SOULEVES PAR LE DIAGNOSTIC DEMOGRAPHIQUE ET 

ECONOMIQUE 
 

 

DÉMOGRAPHIE LOGEMENTS ÉCONOMIE 

 

ü La reprise de la 

croissance 

démographique.  

ü Le 

renouvellement 

de la population 

et le 

ralentissement du 

phénomène de 

vieillissement.  

 

 

ü La réalisation de 

nouv eaux 

logements en 

tenant compte de 

la nécessité de 

modérer la 

consommation 

foncière.  

ü Le 

développement 

dõune offre en 

logements qui 

facilite lõensemble 

des parcours 

résidentiels.  

 

ü Le soutien et le 

bon 

fonctionnement 

de lõ®conomie 

locale.  

ü La bonne 

articulati on entre 

lõactivit® agricole 

et la proximité 

des habitations.  
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C. DEUXIEME PARTIE : ANALYSE DE LõETAT INITIAL DE 

LõENVIRONNEMENT 
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C.I. LES GRANDS ELEMENTS NATURELS 

 

C.I.1.GEOLOGIE 
 

I.1.1.1 INTRODUCTION 

 

La zone dõ®tude est localis®e au centre du Bassin Parisien. 

 
Carte 1 : Géologie simplifiée du bassin de Paris au 1/1 000 000ème ð  Légende  : Etoile bordeau / 

localisation du site dõ®tude (source : 6ème éd., 1996)  

 

Ce bassin est constitu® dõun empilement de couches de roches s®dimentaires 

alternativement meubles et dures se relevant vers la périphérie et donnant des formes 

structurales de type cuesta.  

Les roches sédimentaires sont disposées en auréoles concentriques et empilées les unes sur 

les autres comme des « assiettes ». Elles sont or données selon leur âge  : des plus récentes au 

centre aux plus anciennes en périphérie. Elles reposent en profondeur sur des roches 

essentiellement granitiques, désignées sous le terme de socle, dont elles constituent la 

couverture.  

 

Ĕ Ainsi, le territoire d e Rouville est localisé dans la partie nord du Bassin Parisien, 
pr®sentant des roches (ou faci¯s) r®centes datant de lõEoc¯ne moyen. 



ROUVILLE    Rapport de Présentation  

 

Rouville ð PLU ð Rapport de Présentation ð Page 42 

 
Carte 2 : Géologie du territoire communal de Rouville   

 



ROUVILLE    Rapport de Présentation  

 

Rouville ð PLU ð Rapport de Présentation ð Page 43 

 
Figure 1 : Co upe schématique du Bassin Parisien entre le Massif Armoricain et la plaine d'Alsace  

d'après Cavelier, Mégnien, Pomerol et Rat (1980)  

 

I.1.1.2 FORMATIONS ET COMPOSANTES GEOLOGIQUES 

 

Formations géologiques  

 

Aux Eres secondaire et tertiaire ( -245 / -65 Ma / 2 Ma)  

A la fin de lõEre secondaire, la r®gion parisienne est ¨ nouveau ®merg®e et la surface de la 

craie est soumise ¨ une ®rosion intense. Il faut attendre le Montien (61,7 Ma), ¨ lõEre tertiaire, 

pour voir la première transgression, en provenance du nord -ouest. Ensuite, se succèdent des 

®pisodes dõ®rosion, fluvio-lacustre et marin.  

Cela se traduit sur le territoire par le dépôt des roches du tertiaire :  

ÁÁ  e5d -c ð Lutétien supérieur ð inferieur, indifférencié. Calcaire à Milioles
1
 ; tendre de 

couleur jaune crème et calcaire jaun©tre fin, tendre ¨ lõextraction, durcissant ¨ lõair. 

Ce dernier était autrefois exploité sous le nom de Banc Saint -Leu. Dõune ®paisseur de 

4 à 5 mètres  ;  

 

ÁÁ  e6c -a ð Bartonien inférieur ð Sables et gr¯s de Beauchamp, sables dõAuvers 

indifférenci és. Sables blancs à jaunâtres en mélange avec des sables jainâtres 

grossiers renfermant des galets noirs de silex. Cette strate est épaisse de 5 à 30 m  ; 

  

ÁÁ  e6a ð Bartonien inférieur ð Sables de Beauchamp. Dõune puissance estim®e de 20 ¨ 

30 m ces sables son t quartzeux fins, blancs ou jaunâtres. Ces sables peuvent être 

contaminés en surface par des dépôts quaternaires dans le cas ils ne sont pas 

protégés par des calcaires. A forte teneur en silice et bien classés, ces sables sont très 

exploités pour la verrer ie, la fonderie et lõindustrie des silicones ;  

 

ÁÁ  e6b  ð Bartonien moyen (Marinésien) ð Marno calcaire de Saint -Ouen. Epaisse de 15 à 

20 m cette couche présente une alternance de marne, blanc ð grisâtre à beige clair, 

avec des bancs calcaires compacts.  

 

A lõEre Quaternaire (¨ partir de 2 Ma) 

Au Quaternaire, après le retrait définitif de la mer, le bassin est soumis à des mouvements 

épirogéniques et à des changements de climat (épisodes froids). Les structures 

géomorphologiques vont se dégager et le réseau hy drographique se creuser.   

Cela se traduit sur le territoire par le dépôt des roches suivantes :  

                                                      

 

 
1
 Miliole  : groupe de foraminifères plurioculaires ayant un squelette calcaire et chitineux 

imperforé   
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ÁÁ  
Ἐἡ

Ἥ Ἢ
 ð Limons sableux. Plateaux marinésiens surmontés de limons contaminés en sables 

sur une ®paisseur de moins dõun m¯tre.  

 

ÁÁ  
ἘἜ

Ἥ
 ð Limons des plateaux.  La surface structurale du Valois est recouverte par un 

manteau limoneux lïssique tr¯s ®tendu. La puissance de cette couche peut 

atteindre 6 m dõ®paisseur ¨ proximit® de Villeneuve-sur-Verberie, au nord de Rouville. 

Ces limons constituent les terres fortes de la Picardie qui nécessitent des 

amendements calcaires (marnage).   

 

Ĕ Une partie est d u territoire marquée par la présence de Limons sableux 
reposant sur un plateau marinésien.  

Ĕ Une partie ouest constitu®e de sables et de calcaires de lõ®oc¯ne moyen.  

 

Eléments tectoniques  

Au niveau régional, l'ensemble des assises suit un pendage du nord -est vers le sud-ouest, en 

direction du centre du bassin parisien. Ces assises sõapprofondissent du nord au sud et sont 

localement affect®es par des rides synclinales et anticlinales dont le synclinal de lõOise et de 

lõAutomne, celui de lõAunette ou encore lõanticlinale du mont Pagnotte.  

Le territoire est constitu® par un large plateau lïssique, surmontant des calcaires grossiers du 

Lut®tien, diss®qu® par un r®seau hydrographique digit®, dont lõAutomne au nord et lõOurcq ¨ 

lõest. Ce plateau est coiff®e de buttes témoins sableuses comme celle de Villers -Cotterêts.  
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C.I.2.PEDOLOGIE 
 

I.2.1.1 INTRODUCTION 

 

Le sol est le r®sultat de lõalt®ration (p®dogen¯se) de la roche initiale, de lõaction des climats, 

des activités biologiques et humaines. Il intervient dans les cycles na turels (cycle de lõeau, 

etc.) mais aussi dans les processus économiques (production agricole, etc.). De ces qualités 

dépendent différentes fonctions  : lõutilisation du stock dõeau et dõ®l®ments nutritifs, ses 

capacit®s dõ®puration et de r®tention, la protection de la ressource en eau, les richesses 

faunistiques et floristiques, etc.  

 

I.2.1.2 SUR LE TERRITOIRE DE ROUVILLE    

 

Les sols du territoire vont présenter des caractéristiques variées en adéquation avec le 

substrat et la topographie  :  

 

ÁÁ  Les sols situés sur des limons des plateaux. Les formations superficielles recouvrent de 

manière continue le plateau Bartonien, produisant ainsi un paysage monotone et 

faiblement ondulé. Aussi, en adéquation avec les caractéristiques meubles des 

matériaux et la stabilité du rel ief, un sol assez évolué pourra être observé  : sol brun 

lessivé et sol lessivé, sol lessivé dégradé à pseudogley et sol lessivé podzolique  ;  

 

ÁÁ  Les sols formés sur des roches calcaires, localement le Marinésien.  Ces roches 

affleurent dans un paysage vallonn é sur des pentes modérées. La faible perméabilité 

du matériau et la stabilité des versants permettent une évolution du sol modérée  : sol 

brun calcaire et brun calcaire vertique, sol brun eutrophe et brun vertique  ;  

 

ÁÁ  Les sols sur sables. Compte tenu du fai ble relief, ces sols sur sables correspondent à 

une mosaïque de sols désaturés  : sol brun oligotrophe, sol brun ocreux à faiblement 

podzolique et sol podzolique.  

 

Ĕ Le territoire communal de Rouville pr®sente ¨ lõest des sols ®volu®s, de type 
sols bruns lessivés, favorables à la mise en culture.  

Ĕ A lõouest les sols sont moins ®volu®s : sols bruns calcaires ou sols bruns 
oligotrophes.  
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Carte 3 : Réseau hydrographique présent sur le territoire de Rouville  
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C.I.3.HYDROGRAPHIE ET HYDROLOGIE  
 

 
Carte 4 : Localisation des grands bassins versants nationaux ð Légende : Etoile bleue / Localisation de la 

zone dõimplantation du projet (source : eau-seine -normandie.fr, 2015)  

 

La commune de Rouville se localise au sein d u bassin versant Seine -Normandie.  

 

I.3.1.1 CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

 

La loi sur l'eau de 1992 consacre l'eau comme "patrimoine commun de la nation". Elle 

instaure deux outils pour la gestion de l'eau : le Schéma Directeur d'Aménagement et de 

Gestion des Eaux (SDAGE ) et sa déclinaison locale, le Schéma d'Aménagement et de 

Gestion des Eaux (SAGE).  

Lõensemble des SDAGE ont fait lõobjet dõune premi¯re r®vision. Cette deuxième version 

élaborée pour la période 2016 - 2021 permet dõadopter les nouveaux projets dõorientation 

stratégique de gestion des eaux, en cohérence avec les premiers engagements du Grenelle 

de lõEnvironnement.  

 

SDAGE du bassin de la Seine et des cours dõeau c¹tiers normands  

Le SDAGE du bassin de la Seine et des cours dõeau c¹tiers normands a ®t® approuvé le 1 er 

décembre 2015. Ce document remplace le SDAGE approuvé en 2009 et fixe de nouveaux 

objectifs à atteindre pour la période 2 016-2021. Toutefois, le tribunal administratif de Paris a 

annulé le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 201 6-2021 ainsi le 

SDAGE 2010-2015 est réglementairement en vigueur.  

 

Remarque :  Le recours contre le SDAGE a ®t® port® par des chambres dõagriculture et 

fédérations du syndicat FNSEA qui contestaient 44 des 191 dispositions arrêtées par ce 

document de progr ammation, se plaignant notamment d'un excès de contraintes sur 

l'agriculture. Le tribunal a annulé le schéma considérant que l'autorité environnementale 

l'ayant validé n'était pas indépendante de l'Etat. Aussi, ceci ne remet pas en question les 

objectifs d e qualité et de quantité des eaux superficielles et sous -terraines fixés au sein de ce 

document. Lõanalyse propos®e dans cette ®tude repose donc sur le SDAGE 2015-2021.  

Il compte 44 orientations et 191 dispositions, organisées autour des grands défis suiv ants :  

ÁÁ  La diminution des pollutions ponctuelles,  

ÁÁ  La diminution des pollutions diffuses,  

ÁÁ  La protection de la mer et du littoral,  

ÁÁ  La restauration des milieux aquatiques,  

ÁÁ  La protection des captages pour lõalimentation en eau potable, 

ÁÁ  La prévention du risque d õinondation.  
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Carte 5 : Localisation des masses dõeau superficielles et souterraines   
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SAGE de lõAutomne  

 

Le territoire de Rouville se localise au sein du bassin versant de lõAutomne.  

Suite à sa révision, le SAGE du bassin ve rsant de lõAutomne a ®t® approuv® par arr°t® 

préfectoral le 10  mars 2016.  

Le Plan dõAm®nagement et de Gestion Durable de ce sch®ma comprend 71 dispositions 

dont le but est lõam®lioration de la qualit® de lõeau et des milieux aquatiques, regroup®es en 

5 en jeux :  

 Enjeu 1 : maîtriser les prélèvements pour garantir un bon état quantitatif des Á

ressources souterraines et de surface  ; 

 Enjeu 2 : poursuivre la reconquête de la qualité des eaux de surface et préserver la Á

qualité des eaux souterraines  ; 

 Enjeu 3 : dé velopper et préserver le potentiel écologique fort du bassin versant de Á

lõAutomne et des milieux associ®s ; 

 Enjeu 4 : ma´triser les risques dõinondation et de coul®es de boue pour assurer la Á

sécurité des personnes et limiter les transferts de polluants aux  cours dõeau ; 

 Enjeu 5 : mettre en ïuvre le SAGE pour atteindre les objectifs des 4 enjeux Á

précédents.  

 

I.3.1.2 MASSES DõEAU SUPERFICIELLE 

 

Aucun cours dõeau nõest relev® sur le territoire communal de Rouville quõil soit permanent ou 

temporaire.  

La rivière de lõAutomne  est une rivière de direction est ð ouest qui vient affluer avec lõOise sur 

le territoire communal de Verberie. La rivi¯re de lõAutomne est ainsi aliment®e par des cours 

dõeau orient®s nord ð sud, dont la Rivière Sainte -Marie  qui prend sa source sur la commune 

dõAuger-Saint-Vincent, ¨ lõouest de Rouville ¨ 4,5 km du bourg.  

 

Une station hydrologique est recensée à 6,9 km au nord du bourg, la station «  Sainte -Marie à 

Glaignes  ».  

 
 Janv.  Fév.  Mars Avr.  Mai  Juin Juil. Août  Sept. Oct.  Nov.  Déc.  Année  

Débit 

(m 3/s)  
0.74 0.74 0.78 0.78 0.75 0.68 0.61 0.58 0.60 0.64 0.68 0.71 0.69 

 

Tableau 1 : Données quantitatives de la rivière de Sainte -Marie, au niveau de la Station de Glaignes 

entre 1987 et 2017 (source  : Eaufrance, 2017)  

  



ROUVILLE    Rapport de Présentation  

 

Rouville ð PLU ð Rapport de Présentation ð Page 50 

Le débit moyen de la rivière Sainte -Marie est de 0,69 m 3/s. Ce qui représente un débit 

relativement faible. A titre de comparaison lõAutomne dans laquelle elle se jette pr®sente un 

débit moyen de 2,02  m3/s au niveau de la commune de Saintines, entre 1968 et 2017.  

LõOise, au niveau de Pont-Sainte -Maxence, entre 1960 et 2008, présente un débit moyen de 

109 m3/s.  

 

Code de 

la masse 

dõeau 

Nom de la 

masse dõeau 

Bon état 

chimique 

avec 

ubiquistes  

Bon état 

chimique 

hors 

ubiquiste  

Justification de 

dérogation  

Bon état  

écologique  

Causes 

dérogations  

FRHR217B 

le Ru de 

Sainte Marie 

de sa source 

au confluent 

de l'Automne 

(exclu)  

2027 2015 

Hydrocarbures 

Aromatiques 

Polycycliques 

(HAP) 

2015  

FRHR217A 

L'Automne 

de sa source 

au  

confluent de 

l'Oise (exclu)  

2027 2015 

Hydrocarbu res 

Aromatiques 

Polycycliques 

(HAP) 

2027 
Nutriments, 

hydrobiologie  

Tableau 2 : Données qualitatives de la rivière de Sainte -Marie et de lõAutomne  

 (source  : SDAGE Seine et cours dõeau c¹tiers normands 2016-2021, 2017) 

Le bon ét at écologique de la rivière de la rivière Sainte -Marie a été atteint en 2015. Celui de 

lõAutomne est report® ¨ 2027 en raison dõune trop forte concentration en nutriments et de 

son hydrobiologie.  

Les bons états chimiques des rivières Sainte -Marie et de lõAutomne ont été atteints en 2015, 

dans le cas où les substances ubiquistes ne sont pas considérées. Ces substances 

correspondes ¨ des polluants pr®sents partout et ne relevant pas de la politique de lõeau. 

Dans le cas où ces substances sont prises en compt e, le bon état chimique de la rivière 

Sainte -Marie et de lõAutomne sont report®s ¨ 2027, en raison de la pr®sence dõHydrocarbures 

Aromatiques Polycycliques (HAP).  

Les co¾ts g®n®r®s par les travaux n®cessaires ¨ lõatteinte des objectifs de bon ®tat 

écologi que et chimique de la rivi¯re de lõAutomne expliquent le report des objectifs. Des 

justifications techniques sõajoutent ¨ lõatteinte de ces objectifs.  

 

Ĕ Aucun cours dõeau, m°me temporaire, nõest relev® sur le territoire communal ;  

Ĕ La rivière Sainte -Marie et celle de lõAutomne constituent des ®l®ments 

paysagers et identitaires du Valois.  

Ĕ Elles présentent un bon état écologique mais un état chimique reporté à 2027 

en raison de la pr®sence dõhydrocarbures.  

Ĕ Le d®bit de ces deux cours dõeau est relativement faible.  
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I.3.1.3 MASSES DõEAU SOUTERRAINES 

 

Le territoire de Rouville est composé de plusieurs systèmes aquifères superposés entre lesquels 

peuvent se produire des transferts de charges, voire des échanges hydrauliques. Ils sont plus 

ou moins exploités en fonctio n de leur importance.  

Il sõagit essentiellement pour ce territoire des nappes suivantes : 

ÁÁ  LõEoc¯ne du Valois (FRHG104) ; 

ÁÁ  Éocène du bassin versant de l'Ourcq (FR HG105)  ;  

ÁÁ  Albien -néocomien captif, sous -jacent aux nappes citées ci -dessus (FRHG218). 

 

Descrip tion  

 

Eocène du Valois  

La nappe de lõEoc¯ne du Valois est un aquif¯re multicouche li® ¨ des formations 

g®ologiques calcaires ou sableuses dõ©ge tertiaire. Cette nappe dõune surface de 2 961 km² 

est libre et presque totalement affleurante. Etant donné sa p roximité avec la surface, 

lõalimentation de lõaquif¯re est fonction des pr®cipitations dõautomne et dõhiver. Ainsi, si elles 

sont faibles, lõass¯chement de nombreuses sources et un ®tiage
2
 s®v¯re dans les cours dõeau 

peuvent être observés.  

 

La station de mesures dõeau souterraine la plus proche est localis®e sur le territoire dõAuger-

Saint-Vincent, au lieu -dit du château «  Parc aux Dames  », à 3,2 km au nord -ouest du bourg 

de Rouville. La côte moyenne du toit de la nappe enregistrée entre le 05/03/1968 et l e 

07/08/2017 est de 9,42 m sous la côte naturelle du terrain, soit à une côte NGF
3
 moyenne de 

75,25 m (source  : ADES, Octobre 2017). La côte minimale enregistrée est à 8,20m sous la côte 

naturelle du terrain.  

 
Profondeur relative minimale / 

repère de mesu re 
8,20 Cote NGF maximale  76,47 Date  05/03/1968  

Profondeur relative maximale / 

repère de mesure  
9,88 Cote NGF minimale  74,79 Date  22/10/1971  

Dernière mesure en profondeur  9,49 
Dernière mesure en 

cote NGF  
75,18 Date  07/08/2017  

Profondeur relative moyenne  / 

repère de mesure  
9,42 Cote NGF moyenne  75,25 

nombre de 

mesures 

378 

Mesure(s)  

Tableau 3 : Profondeur de la nappe de lõEoc¯ne du Valois (source : ADES, Octobre 2017)  

Éocène du bassin versant de l'Ourcq  

Cette nappe à dominante s édimentaire non alluviale présente une superficie de 1  633 km², 

principalement affleurante. Elle est notamment délimitée au sud par la vallée de la Marne 

qui draine lõensemble des nappes de lõEoc¯ne. Le substratum de la nappe du bassin versant 

de lõOurcq est constitué par la couche imperméable des argiles du Sparnacien.  

Les écoulements y sont majoritairement libres. Elle est alimentée aussi bien par des fissures 

dans le calcaire Lutétien que via des karsts dans les calcaires du Bartonien et du Lutétien. 

Lõalimentation de cet aquifère est donc fonction des précipitations.  

 

  

                                                      

 

 
2
 En hydrologie l'étia ge est le débit minimal d'un cours d'eau. Il correspond à la période de l'année où le 

niveau d'un cours d'eau atteint son point le plus bas  
3
 Niveau Général de la France  
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La station de mesures dõeau souterraine la plus proche est localis®e au niveau de la rue de 

L'Eglise, sur la commune de Mareuil -Sur-Ourcq, à 16 km au sud -est du territoire de Rouville. La 

côte moyenne du toit de la nappe enregistrée entre le 06/02/1974 et le 13/07/2017 est de 

11,09 m sous la côte naturelle du terrain, soit à une côte NGF moyenne de 58,91 m (source  : 

ADES, Octobre 2017). La côte minimale enregistrée est à 10,79 m sous la côte naturelle du 

terrain, soit à une côte NGF moyenne de 59,21 m.  

 
 Profondeur relative minimale 

/ repère de mesure  
10,79 Cote NGF maximale  59,21 Date  04/03/2015  

Profondeur relative maximale 

/ repère de mesure  
11,68 Cote NGF minimale  58,32 Date  16/01/2 015 

Dernière mesure en 

profondeur  
11,18 

Dernière mesure en 

cote NGF  
58,82 Date  13/07/2017  

Profondeur relative moyenne 

/ repère de mesure  
11,09 Cote NGF moyenne  58,91 

nombre de 

mesures 

3682 

Mesure(s)  

Tableau 4 : Profondeur de la nappe de lõ£oc¯ne du bassin versant de l'Ourcq  

(source  : ADES, Octobre 2017)  

Albien -néocomien captif  

La nappe de l'Albien est une nappe d'eau souterraine captive  profonde présente dans une 

grande partie du bassin parisien. Cette nappe, qui se trouve da ns des aquifères du Crétacé 

inférieur, est en connexion hydraulique avec la nappe sous -jacente du Néocomien. Elle 

contient d'importantes réserves d'eau de bonne qualité, estimées à 700 milliards de m³ 

(source  : eau -seine-normandie, mai 2015).  

 

La station de mesures dõeau souterraine la plus proche est localis®e sur le territoire de lõIsle-

Adam, ¨ 47 km ¨ lõouest de Rouville. La c¹te moyenne du toit de la nappe enregistr®e entre 

le 09/11/1982 et le 25/09/2017 est de -11,82 m sous la côte naturelle du terrai n, soit à une côte 

NGF moyenne de 36,07 m (source  : ADES, Octobre 2017). La côte maximale enregistrée est à 

-17,92 m sous le niveau de la mer.  

La valeur n®gative des profondeurs relatives sõexplique par la localisation des pr®l¯vements 

réalisés au niveau de lõOise.  

 
 Profondeur relative minimale 

/ repère de mesure  
-18,47 

Cote NGF 

maximale  
42,72 Date  04/03/2017  

Profondeur relative maximale 

/ repère de mesure  
-4,31 

Cote NGF 

minimale  
28,56 Date  20/09/1994  

Dernière mesure en 

profondeur  
-18,33 

Dernière me sure 

en cote NGF  
42,58 Date  25/09/2017  

Profondeur relative moyenne 

/ repère de mesure  
-11,82 

Cote NGF 

moyenne  
36,07 

nombre de 

mesures 

8936 

Mesure(s)  

Tableau 5 : Profondeur de la nappe albien -néocomien (source  : ADES, Octobre 20 17) 

 

Ĕ Trois nappes souterraines sont pr®sentes ¨ lõaplomb du territoire de Rouville ;  

Ĕ Les deux nappes de lõEoc¯ne sont majoritairement libres et communiquent 
partiellement entre elles et avec la surface.  

Ĕ La nappe de lõAlbien-néocomien est une nappe captiv e, sous-jacente aux deux 

nappes pr®cit®es et dont la localisation verticale nõest pas connue, compte 

tenue de lõ®loignement de la station de mesures vis-à-vis du périmètre 

communal de Rouville.  
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Aspect qualitatif et quantitatif  

 

Lõaspect quantitatif et qualitatif est synthétisé dans le tableau ci -dessous : 

 

Code 

de la 

masse 

dõeau 

Nom de la 

masse 

dõeau 

Bon état 

chimique  
Paramètres  

Bon état 

quantitatif  

Justification 

de 

dérogation  

HG104 
Eocène du 

Valois  
2015 - 2015  

HG105 

Éocène du 

bassin 

versant de 

l'Ourcq  

2027 

Pesticides (atrazine 

déisopropyl déséthyl, 

2,6-

dichlorobenzamide, 

terbumeton désethyl, 

oxadixyl, somme des 

pesticides)  

2015 

naturelle; 

technique;  

économique  

HG218 

Albien -

néocomien 

captif  

2015 - 2015 - 

Tableau 6 : Récap itulatif de la qualit® des masses dõeau souterraines ¨ lõaplomb de Rouville 

 (source  : SDAGE Seine et cours dõeau c¹tiers normands 2016-2021, 2017) 

 

Lõensemble des nappes phr®atiques ¨ lõaplomb du territoire de Rouville pr®sente un bon ®tat 

quantitatif.  

Aussi, la nappe captive  de lõAlbien-néocomien a atteint le bon état chimique en 2015 . En 

effet, cette nappe b®n®ficie dôune protection naturelle, de par sa captivit®. Ne 

communiquant pas avec la surface, cette nappe présente une bonne qualité chimique mais 

son ®tat quantitatif est sensible au regard du fait quõelle permet lõapprovisionnement en eau 

mais ne se recharge pas .  

Selon le SDAGE du bassin de la Seine et cours dõeau c¹tiers normands 2016-2017, la nappe 

de lõEoc¯ne du Valois a atteint un bon ®tat chimique en 2015. A lõinverse la nappe de 

lõEoc¯ne du bassin versant de lõOurcq pr®sente un bon ®tat chimique report® ¨ 2027 en 

raison de la présence de pesticides (atrazine déisopropyl déséthyl, 2,6 -dichlorobenzamide, 

terbumeton désethyl, oxadixyl, somme des  pesticides). Aucune action ne peut être réalisée 

sur ces eaux pour diminuer leur concentration en molécules toxiques, étant donné la 

faisabilité technique et le coût de ces actions éventuelles. Il est à préciser que contrairement 

¨ la nappe de lõAlbien-néocomien, la formation crayeuse de lõEoc¯ne du bassin versant de 

lõOurcq ne b®n®ficie pas des effets dõune couche protectrice en raison de limons de 

plateaux peu développés, ce qui la rend plutôt vulnérable.  

 

Ĕ Les nappes souterraines permettent lõalimentation en eau potable de la 

population.  

Ĕ Les trois nappes, pr®sentes ¨ lõaplomb du territoire de Rouville, ont atteint un 
bon état quantitatif en 2015.  

Ĕ Le bon ®tat chimique de la nappe de lõEoc¯ne du bassin versant de lõOurcq est 
reporté à 2027 en raison de la  présence de pesticides. Cette nappe ne présente 

pas de couche protectrice en surface ce qui la rend particulièrement sensible 

aux activités de surface.  

Ĕ La nappe de lõAlbien-n®ocomien est captive, elle nõest donc pas sensible aux 

pollutions mais présente des difficultés pour se recharger.   



ROUVILLE    Rapport de Présentation  

 

Rouville ð PLU ð Rapport de Présentation ð Page 54 

C.I.4.CLIMAT  
 

Le climat de la Picardie dépend de la circulation atmosphérique, qui affecte une bonne 

partie de lõEurope du nord-ouest. Le climat de la Picardie, tempéré et océanique , subit 

®galement lõinfluence de la latitude. Cette région au relief modéré commence à subir les 

effets dus ¨ lõ®loignement de la mer : hiver plus froid, ®t® plus chaud, orages plus fr®quents 

que sur le littoral.  

Le climat de la r®gion de la vall®e de lõOise est de type atlantique humide et frais , aux vents 

de secteur sud -ouest dominants, et avec une forte nébulosité et un régime pluvieux régulier.  

Les données présentées ci -après sont issues de la station de Creil localisée à 28,8 km au nord -

ouest du territoire de Rouville.  

 

I.4.1.1 TEMPERATURE 

 

Le climat doux se v®rifie, puisquõon compte 10,6ÁC de temp®rature moyenne annuelle au 

niveau de la station de Creil et des variations saisonnières moyennes (+/ - 8°C en été et en 

hiver).  

 

 
Figure 2 : Illustration des températures de 1981 à 2 010 ð Station de Creil  

(source  : Infoclimat.fr, 2017)  

 

I.4.1.2 PLUVIOMETRIE 

 

Les précipitations  sont réparties également toute l'année, avec des maximums au printemps 

et en automne,  le mois de février étant le plus sec.  

Contrastant avec l'image pluvieuse de la région, le total annuel des précipitations est 

relativement modeste avec 565,5  mm à Creil  ; soit inférieur à la station de Nice  (767 mm).  

 

Cependant, le nombre de jours de pluie (63 à Nice, 123 à Creil) confirme le caractère 

océanique du climat.  

 

Jan. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Dec.

Température minimale moyenne1.3 0.9 3 5 8.6 11.6 13.6 13.2 10.8 7.5 4.4 1.2

Température moyenne 3.5 4 6.7 9.9 12.8 16.6 18.6 18 15 11.5 7.3 3

Température maximale moyenne6.4 7.4 11 15.1 18.3 22.2 24.5 23.9 20.5 15.1 10.1 5.8
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Figure 3 : Illustration des précipitations cumulées de 1981 à 2010 ð Station de Creil  

 (source  : Infoclimat.fr, 2017)  

 

I.4.1.3  NEIGE / GEL 

 

Ces trois dernières années, la ville de Creil compte 6 jours de neige par an, contre 14 jours par 

an pour la moyenne nationale. Elle connait également 39,3 jours de gel par an en moyenne 

sur les trois dernières années.  

 

I.4.1.4 ORAGE, GRELE, BROUILLARD, TEMPETE 

 

La ville de Creil compte 14 jours dõorage par an. Le climat est moyennement orageux avec 

une densité de foudroiement (15) est inférieure à celle au niveau national (20). Elle connait 

également 134 jours de brouillard sur les trois dernières années contre 40 jours par an pour la 

moyenne nationale. Enfin, elle compte 3,7 jours de grêle par an en moyenne.  

Le vent est dit fort lorsque les rafales dépassent 57 km/h. La ville de Creil connait 26 jours par 

an de vent fort sur les  trois dernières années.  

  

I.4.1.5 ENSOLEILLEMENT 

 

La dur®e d'insolation totale annuelle est dõenviron 1 670 heures par an, en 2016. Elle est 

inférieure à la moyenne nationale qui compte 1973 h/an.  

 

I.4.1.6 ANALYSE DES VENTS  

 

Dõapr¯s lõAtlas R®gional Eolien de la Picardie, le territoire de Rouville intègre une zone 

faiblement vent®e. Les vitesses de vent sont estim®es, ¨ 40 m dõaltitude, entre 3,5 m/s et 4 

m/s.  

Deux directions de vent préférentielles sont présentes  : de sens sud -ouest vers le nord -est, qui 

donne les vite sses de vent les plus importantes et de sens nord -est vers le sud -ouest, présent 

principalement lõhiver. 
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Carte 6 : Gisement ®olien de la Picardie, ¨ 40 m dõaltitude ð Légende  : Etoile rouge / Localisation du 

territoire (source  : Atlas Régional Eolien,  2003) 

 

Ĕ Le climat du territoire dõ®tude peut-°tre qualifi® dõoc®anique alt®r®, avec des 

influences continentales sensibles, notamment en période hivernale. Ces 

caractéristiques climatologiques ne présentent pas de véritables inconvén ients.  
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C.I.5.TOPOGRAPHIE  
 

Le territoire de Rouville sõinscrit au sein du plateau agricole du Valois Multien. Celui-ci est 

d®coup® par des vall®es plus ou moins profondes telles que lõOise, lõAutomne et celle de 

lõOurcq, elles-mêmes alimentées par de nombreuse s vallées affluentes.  

Ce plateau animé de buttes témoins et de boisements présente une altitude moyenne de 

100 m sur le territoire de Rouville.  

 
Carte 7 : Topographie du territoire de Rouville ð Légende  : trait noir / trait de c oupe  

 (source : BD Alti)  
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Figure 4 : Coupe topo graphique illustrant le relief du territoire de Rouville  

 (source  : Google Earth, 2017)  

 

Située au sein de ce plateau agricole, la commune de Rouville ne présente pas de véritable 

variation topographie. Toutefois, des frondaisons de boisements de coteaux émergent au 

sein de ce plateau ¨ lõimage du Bois des Brais.  

 

Ĕ Un territoire logé au sein du plateau du Valois Multien au sein duquel le Bois 

des Brais émerge en frondaison de coteau.  

 

Vallée de 
ƭΩ!ǳǘƻƳƴŜ 

Ru des taillandiers  
Rouville  Bois des Brais  
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C.II. SYNTHESE 
 

Le milieu physique observé sur le territoire de la commune d e Rouville représente à la fois des 

atouts et des faiblesses. Il est synthétisé dans le tableau ci -dessous.  

 

 Atout  Faiblesse  

Géologie  
+ Des formations crayeuses de 

lõEoc¯ne ;  

 

Pédologie  

+ Sol de bonne qualité lié à la 

présence de limons des 

plateaux  ; 

+ Plateau mis en culture en 

« open -field  » et des reliefs 

sableux où se localisent les 

boisements  ; 

-  Un sol limoneux nécessitant des 

amendements calcaires  ; 

-  Un coteau présentant une faible teneur 

en limons et ainsi non cultivables  ; 

Hydrologie  

+ Un ca dre réglementaire en 

place avec le SDAGE de la Seine 

et cours dõeau c¹tiers normands 

2010-2015 ; 

+ SAGE de lõAutomne 

approuvé  ;  

+ Aucun cours dõeau sur le 

territoire  ;  

+ Les nappes ¨ lõaplomb du 

territoire présentent un bon état 

quantitatif en 2015  ; 

+ Deux nappes phréatiques 

présentent un bon état chimique 

en 2015 ;  

- Les rivières Sainte-Marie et de 

lõAutomne, ¨ proximit® du territoire, 

présentent un bon état écologique mais 

un état chimique dont les objectifs 

dõatteinte du bon ®tat est report® ¨ 2027 

en raison de la présence 

dõhydrocarbures ;  

- La nappe de lõEoc¯ne du bassin versant 
de lõOurcq b®n®ficie dõun report de 

lõatteinte du bon ®tat chimique de ses 

eaux pour 2027 en raison de la présence 

de pesticides  ;  

Climat  + Un climat tempéré  ;   

Topogra phie  
+ Un paysage de plateau 

agricole avec des frondaisons 

boisées sur les coteaux.  

 

Tableau 7 : Synthèse des enjeux sur le milieu physique  
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C.III. LES MILIEUX NATURELS ET LEURS SENSIBILITES 
 

C.III.1.LES ZONES DõINTERET ECOLOGIQUE SUR LA COMMUNE   
 

Compte tenu de sa localisation ¨ proximit® dõune frondaison bois®e, le territoire de Rouville 

accueille des espaces naturels dõint®r°t. Afin de prot®ger ces milieux, des outils ont ®t® mis 

en place sur un périmètre défini. Un outil de protection co nventionnelle et deux outils de 

protection par la maîtrise foncière sont recensés sur le territoire communal de Rouville, 

associés au Bois des Brais.  

Le territoire de Rouville accueille des espaces naturels dõint®r°t, associ®s au Bois des Brais, 

lequel es t en continuité avec le Bois du Roi.  
La commune de Rouville est ainsi concernée par le classement  :  

ÁÁ  en ZNIEFF de deux sites, reconnaissant lõint®r°t ®cologique majeur de ces espaces 

forestiers en présence :  

V ZNIEFF de type II « Sites dõ®changes interforestiers (passages de grands 

mammifères) de Retz à Ermenonville  », qui sõ®tend entre les limites des massifs 

domaniaux de Retz et dõErmenonville, de part et dõautre du Bois du Roi ;  

V la ZNIEFF de type I « Massif forestier du Roi» , située entre les deux entité s 

géographiques qui composent la ZNIEFF de type II évoquée précédemment. 

Les deux ZNIEFF constituent ainsi un ensemble forestier au sein du paysage 

tabulaire du plateau du Valois, dominé par les cultures céréalières et 

industrielles. Dõune superficie totale respective de 2732 ha et 3260 ha, dont 115 

ha et 210 ha sur la commune, soit 16,5 % et 30 % du territoire communal.  

La ZNIEFF de type I «  Massif forestier du Roi  » se superpose en partie à la Zone 

de Protection Spéciale « Forêts picardes : massif des t rois forêts et bois du roi » 

décrite ci -après. Toutefois, la ZNIEFF ne considère que le massif forestier du Roi.  

ÁÁ  un site Natura 2000 , sur lõest du territoire de Rouville : la Zone de Protection Spéciale 

« Forêts picardes : massif des trois forêts et bois d u roi  » sõ®tend sur 13 598 ha, 

principalement dans le d®partement de lõOise, dont 105 ha recoupent le territoire 

communal de Rouville. Etant donné que la surface communale de Rouville est de 700 

ha ce milieu naturel protégé représente 15 % de la surface co mmunale.  

ÁÁ  une ZICO « Forêts picardes  : massif des trois forêts et bois du roi  » dont le périmètre 

recoupe celui de la ZPS évoquée précédemment,  

 

En outre, un Espace Naturel Sensible dõint®r°t d®partemental, nomm® ç Bois du Roi/Enclave 

communale », est loca lis® au sud du territoire de Rouville. Cet ENS recouvre lõespace forestier 

du Bois des Brais lui-même en continuité du Bois du Roi. Ainsi, sur une surface totale de 3 265 

ha, 210 ha concernent le territoire de Rouville, se superposant en grande partie au z onage 

Natura 2000. Ainsi, 30% du territoire communal de Rouville est couvert par cet espace 

protégé, soit 6,5% de la surface totale de cet ENS.  

Il est ¨ noter la pr®sence dõun deuxi¯me ENS sur le territoire de Rouville. Le site ç Les Bruyères » 

est intégr alement inclus dans lõENS du ç Bois du Roi è et la quasi-totalité de sa surface est 

localisée dans le territoire communal de Rouville.  
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Carte 8 : Inventaire des outils protection des espaces naturels sur le territoire de Rouville  



ROUVILLE    Rapport de Présentation  

 

Rouville ð PLU ð Rapport de Présentation ð Page 62 

 
Figure 5 : Inventaire des milieux naturels  
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III.1.1.1 PRESENTATION GENERALE  

 

Afin de pr®ciser les zones dõint®r°t ®cologique de la commune de Rouville et dõ®valuer les 

incidences du document dõurbanisme sur le patrimoine ®cologique un bureau dõexpertises 

®cologiques a ®t® mandat®. Dõapr¯s lõ®tude dõexpertise ®cologique r®alis®e en janvier 2019 

par le bureau dõ®tudes Calidris, il apparait que le territoire de la commune de Rouville 

sõinscrit au sein du plateau agricole du Valois Multien. Celui -ci est découpé par des vallées 

plus ou moins profondes telles que lõOise, lõAutomne et celle de lõOurcq, elles-mêmes 

alimentées par de nombreuses vallées affluentes. Ce plateau animé de buttes témoins et de 

boisements présente une altitude moyenne d e 100 m sur le territoire de Rouville.  

Située au sein de ce plateau agricole, la commune de Rouville ne présente pas de véritable 

variation topographique. Toutefois, ¨ lõ®chelle de la commune, des frondaisons de 

boisements de coteaux émergent au sein de ce  plateau ¨ lõimage du Bois des Brais. 

Aucun cours dõeau, m°me temporaire, nõest relev® sur le territoire communal.  

Le territoire de la commune se partage ainsi entre les glacis agricoles de la plaine du Valois, 

au nord, et un boisement, au sud, correspond ant au Bois des Brais.  

 

III.1.1.2 INTERET FAUNISTIQUE  

 

Les oiseaux  

 

Lõint®r°t ornithologique de lõensemble ç Forêts picardes  : massif des trois forêts et bois du roi  » 

est très marqué, ce qui lui a valu son classement en ZICO, puis en ZPS. Ce site réunit les forêt s 

dõHalatte, de Chantilly, dõErmenonville et du bois du Roi. Aussi, il abrite une vari®t® dõhabitats 

forestiers, intraforestiers et périforestiers sur des substrats variés mais majoritairement sableux. 

Les sols du lutétien/auversien sont agrémentés de butt es t®moins et dõun gradient 

hydromorphologique influençant la végétation. Son classement en ZPS, est justifié en raison 

dõun cortège avifaunistique assez riche, surtout forestière (notamment rapaces, Pics noir et 

mar, Martin -pêcheur nicheur) et la présence  dõune importante population dõEngoulevent 

d'Europe nicheur, inféodée aux landes.  
La variété des biotopes, dessinés par une pédologie et une hydrographie spécifiques, va 

accueillir de nombreuses esp¯ces dõoiseaux dõint®r°t communautaire. 12 esp¯ces dõint®rêt 

ont ®t® relev®es sur le site. Ces esp¯ces sont toutes consid®r®es par lõIUCN (Union 

Internationale pour la Conservation de la Nature) comme des espèces menacées mais 

toutefois, dont la préoccupation est mineure.  
Nom scientifique  Nom vernaculaire  Effect if 

Ixobrychus minutus   Blongios nain  1 couple  

Ciconia ciconia  Cigogne blanche  0 à 10 couples  

Pernis apivorus  Bondrée apivore  5 à 10 couples  

Circus cyaneus  Busard Saint -Martin  1 couple  

Pandion haliaetus  Balbuzard pêcheur  1 individu   

Grus grus Grue  cendrée  0 à 60 individus  

Caprimulgus europaeus  Engoulevent dõEurope  15 à 20 mâles  

Alcedo atthis  Martin pêcheur  3 à 5 couples  

Dryocopus martius  Pic noir  10 à 15 couples  

Dendrocopos medius  Pic mar  45 à 80 couples  

Lullula arborea  Alouette lulu  0 à 2 couples  

Lanius collurio  Pie-grièche écorcheur  0 à 1 couple  
Tableau 8 : Inventaire des esp¯ces ornithologiques dõint®r°t sur la ZPS (source : MNHN, 2010)  

 

L'état de conservation des ensembles forestiers à proprement parl é est relativement 

satisfaisant. Les massifs forestiers subissent toutefois des pressions touristique, ludique et 

immobilière croissantes. Celles -ci génèrent une perte dõhabitats mais également la 

fragmentation des milieux ainsi que la coupure des corridor s écologiques en lien avec une 

urbanisation périphérique.  
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Lõ®tat de conservation des habitats interstitiels, riche en termes de biodiversité, est précaire 

suite aux abandons d'activités traditionnelles ou aux fluctuations des pâturages «  sauvages  » 

(lapin s, cervidés), soit en conséquence des aménagements et de l'évolution des techniques 

de gestion.  

Dõautres esp¯ces dõint®r°t sont mentionn®es : Hibou moyen -duc, Chouette hulotte, Faucon 

crécerelle, Rougequeue à front blanc, Bécasse des bois, Bec -croisé des s apins.  

De plus, les lisi¯res bois®es accueillent des rapaces tels que la Buse variable ou lõEpervier 

d'Europe, tandis que les cultures voient évoluer le Busard cendré ( Circus pygargus ) et le 

Busard Saint -Martin ( Circus cyaneus ). Les Busards sont inscrits en annexe I de la directive 

« Oiseaux  è de l'Union Europ®enne. Ces esp¯ces font donc lõobjet de mesures de 

conservation sp®ciale concernant leur habitat, afin dõassurer leur survie et leur reproduction. 

 

Amphibiens et reptiles  
 

Au sein du massif forestier, pour l'herpétofaune, les espèces suivantes ont été observées  :  

ÁÁ  la Coronelle lisse ( Coronella austriaca ), le Lézard des murailles ( Podarcis muralis ) et le 

Lézard des souches ( Lacerta agilis ) ;  

ÁÁ  la Grenouille agile ( Rana dalmatina ), assez rare en Picardie, et le Triton alpestre 

(Triturus alpestris), peu fréquent et menacé en France.  

 

Insectes  

 

Au sein de ce même massif forestier, pour les papillons de jour (Lépidoptères), la Noctuelle de 

la Myrtille (Anarta myrtilli)  a été observée.  

 

Mammifères  
 

Ont égalemen t été recensées des espèces de mammifères remarquables  : le Loir gris (Glis 

glis) et la rare Martre des pins ( Martes martes ). En outre, les populations de grands 

mammifères, notamment de Cerf élaphe ( Cervus elaphus ), sont d'un très grand intérêt. En 

effet,  compte tenu de sa structure et de sa localisation, le boisement est le si¯ge dõune 

population importante de Cerfs élaphes et de Martres des Pins. Le Chat sauvage (Felis 

silvestris) est susceptible dõutiliser ces axes interforestiers, m°me si celui-ci est assez rare en 

Picardie et dans le nord de la France.  
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III.1.1.3 INTERET FLORISTIQUE 

 

LõENS du ç Bois du Roi è est situ® au cïur du plateau du Valois, en contexte agricole. Ce 

vaste massif est nettement dominé par les boisements mais abrite un grand nombre de 

milieux intéressants, et notamment des chaos gréseux à callune (landes sèches) qui 

s'installent sur les quelques buttes sableuses qui émergent çà et là.  

Lõint®r°t de cet ENS r®side notamment dans la pr®sence de landes s¯ches ¨ Bruy¯res 

cendrée ( Calluno vulgari s-Ericetum cinerae ), les micro -pelouses sabulicoles et les futaies 

acidophiles. Au sein de ces milieux pourront être observées des espèces végétales 

remarquables :  

 

Nom scientifique  Nom vernaculaire  

Liste Rouge  

Mondiale / 

Européenne / 

France  

Remarque  

Potentilla argentea  Potentille argentée  - / - / - Déterminante ZNIEFF  

Erica cinerea  Bruyère cendrée  LC / - / -  Déterminante ZNIEFF et 

protégée en Picardie  

Erica tetralix  Bruyère à quatre angles  - / - / - Rare et protégée en 

Picardie  

Genista anglica  Ge nêt des Anglais  - / - / - Exceptionnel, menacée 

et protégée en Picardie  

Carex ovalis  Laîche des lièvres  - / - / -  

Vaccinium myrillus  Myrtille  - / LC / -  

Quercus pubescens  Chêne pubescent  - / - / -  

Anemone ranunculoide s Anémone fausse -

renoncule  

- / - / - 
 

Pyrola minor  Petite Pyrole  - / - / -  

Carex arenaria  Laîche des sables  - / - / - Déterminante ZNIEFF  

Juncus squarrosus  Jonc rude  - / - / - Très rare, protégée en 

Picardie  

Anagallis tenella  Mouron délicat  - / - / - Sur sables humides, 

détermina nte ZNIEFF et 

protégée en Picardie  

NA : Non 

applicable  

DD : 

Données 

insuffisantes  

LC : 

préoccupation 

mineur  

NT : Quasi 

menacée  
VU : Vulnérable  EN : En danger  

Tableau 9 : Inventaire des esp¯ces floristiques dõint®r°t et ®tat de conservation  

(sources : CD60, 2007 et MNHN)  

 

En outre, au sein de la ZNIEFF de type I «  Massif forestier du Roi  », ont été répertoriées les 

espèces déterminantes suivantes  : Anémone fausse -renoncule ( Anemone ranunculoides ), 

Sabline à feuilles de serpolet (Arenaria serpyllifolia ), Laîche des sables ( Carex arenaria ), Carex 

(Carex demissa ), Laîche écailleuse ( Carex lepidocarpa ), Corynéphore argenté 

(Corynephorus canescens ), Cynoglosse officinale ( Cynoglossum officinale ), Bruyère cendrée 

(Erica cinerea ), Bruyère à quatre angles ( Erica tetralix ), Genêt des Anglais ( Genista anglica ), 

Turquette ( Herniaria glabra ), Iberis amara , Jonc rude ( Juncus squarrosus ), Mouron délicat 

(Anagallis tenella ), Maïanthème à deux feuilles ( Maianthemum bifolium ), Mibora naine 

(Mibora  minima) , Narcisse jaune ( Narcissus pseudonarcissus ), Pédiculaire des bois ( Pedicularis 

sylvatica ), Polygala à feuilles de serpolet ( Polygala serpyllifolia ), Potentille argentée ( Potentilla 

argentea ), Petite Pyrole ( Pyrola minor ), Chêne pubescent ( Quercus pubescens ), Radiole faux 

lin (Radiola linoides ), Saxifrage granulée ( Saxifraga granulata ), Spergule de Morison ( Spergula 

morisonii ), Sphagnum compactum , Téesdalie à tige nue ( Teesdalia nudicaulis ), Myrtille 

(Vaccinium myrtillus ). 
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Au sein du massif fore stier du Roi, ont été décrits les habitats en présence, ce qui permet de 

pr®ciser les habitats susceptibles dõ°tre inventoriés dans le Bois des Brais  : 

 

Classes d'habitats  Couverture  

Landes humides  -  

Landes sèches  10% 

Pelouses silicicoles sèches  5% 

Chênaies acidiphiles  40%  

Autres milieux non déterminants (dont chênaies -charmais)  45% 

Tableau 10 : Présentation des milieux déterminants ZNIEFF (source  : MNHN) 

 

 

Ĕ La commune de Rouville présente un patrimoine naturel riche, e n accord avec 
la présence du Bois des Brais en continuité avec le Bois du Roi. Cette partie du 
territoire est ainsi recouverte par 210 ha dõoutils r®glementaires dont la moiti® 
est concernée par le site Natura 2000.  

Ĕ Conformément au décret n°2010 -365 du 9 a vril 2010 relatif à l'évaluation des 
incidences Natura 2000 et aux articles R. 414 -19 à R. 414 -26 du code 
l'Environnement, les effets du projet seront analysés afin d'établir les 
éventuelles atteintes aux éléments d'intérêt européen ayant justifié la mise en 
place de ces zonages.  

Ĕ Le territoire est ponctu® par des espaces naturels dõint®r°t inventori®s tels 
quõune ZNIEFF de type 1 et une ZNIEFF de type 2, ainsi quõune ZICO. Etant 
donné la richesse de ce patrimoine naturel deux outils de protection par la 
maîtrise foncière ont été mis en place au sein du Bois de Brais.  
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C.III.2.BIODIVERSITE ET FONCTIONNEMENT ECOLOGIQUE  
 

La commune de Rouville peut être découpée en deux grands ensembles. Ai nsi, on trouve du 

nord au sud :  

 

Le plateau agricole du Valois Multien,  

 

Le valois est un vaste plateau qui offre un paysage 

monotone de grandes cultures. Seuls quelques 

éléments de relief marquent le paysage comme « le 

Mont Pagnotte è en for°t dõHalatte ou les vall®es de la 

Grivette et de la Bergogne dans le Multien. Les 

ressources minérales et la proximité des grands 

domaines agricoles de lõIle de France favorisent les 

constructions monumentales : grosses fermes isolées 

avec vestiges de fortification, greniers particulièrement 

élevés, toitures anciennes en tuile plate. Les mu rs de 

construction ordinaires sont traditionnellement enduits 

aux plâtres ou à la chaux.  

Les grandes cultures ne sont pas propices ¨ lõexpression de la biodiversit®. Les enjeux 

écologiques sont très réduits sur cette partie de la commune. En revanche, les quelques 

bosquets et haies qui s'intercalent dans ces cultures, à l'est du Bois du Roi, sur le territoire 

communal, constituent des supports aux d®placements des grands mammif¯res dõun 

boisement ¨ lõautre. Cet espace repr®sente ®galement un axe d'®changes pour les oiseaux 

et les autres mammifères (mustélidés notamment).  

 

Le Bois des Brais, qui fait partie de lõensemble plus vaste ç Massif des trois for°ts et bois du 

Roi».  

B®n®ficiant dõune inscription en ZNIEFF, ZICO et site 

Natura 2000, cet ensemble bois é réunit les forêts 

dõHalatte, Chantilly, Ermenonville et bois du Roi. Sõy 

développe une végétation variée, avec plusieurs 

espèces végétales rares du nord de la France. Côté 

faune, outre le Cerf élaphe et la Martre des pins, on 

peut rencontrer plusieurs es p¯ces dõoiseaux en 

annexe I de la Directive Oiseaux : lõEngoulevent 

dõEurope, le Busard Saint-Martin, la Bondrée apivore 

ou le Pic noir ou le Pic mar.  

 

Lõespace forestier du Bois des Brais en continuit® avec le Bois du Roi est assez bien connect® 

et suffisamment vaste pour jouir dõune certaine autonomie ®cologique.  
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C.III.3.CONTINUITE BIOLOGIQUE 
 

III.3.1.1 DEFINITION 

 

La loi du 3 ao¾t 2009 relative ¨ la mise en ïuvre du Grenelle de lõenvironnement (dite 

Grenelle 1) et la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour lõenvironnement (dite 

Grenelle 2) fixent lõobjectif de cr®er dõici 2012 une trame verte et bleue, outil 

dõam®nagement durable du territoire.  

La trame verte et bleue a pour objectif dõenrayer la perte de la biodiversit® en participant ¨ 

la préservatio n, à la gestion et à la remise en bon état des milieux nécessaires aux continuités 

écologiques, tout en prenant en compte les activités humaines, notamment agricoles, en 

milieu rural.  

Elle est constituée de toutes les continuités écologiques présentes sur un territoire. Plusieurs 

continuit®s ®cologiques peuvent se superposer sur un m°me territoire selon lõ®chelle 

dõanalyse et les esp¯ces animales ou v®g®tales consid®r®es. 

 

Ces continuités écologiques se composent :  

 De réservoirs de biodiversité : zones vita les, riches en biodiversité, où les individus Á

peuvent réaliser tout ou partie de leur cycle de vie ;  

 De corridors ou de continuums écologiques : voies de déplacement empruntées par Á

la faune et la flore qui relient les réservoirs de biodiversité. Ils ne son t pas 

n®cessairement lin®aires, et peuvent exister sous la forme de r®seaux dõhabitats 

discontinus mais suffisamment proches.  

 De cours d'eau et canaux , qui jouent à la fois le rôle de réservoirs de biodiversité et de Á

corridors.  

 De zones humides , qui jouent  lõun ou lõautre r¹le ou les deux ¨ la fois. Á

 

 
Figure 6 : Schéma illustrant la notion de continuité écologique (source  : SRCE Ile-de -France, 2013)  

 

La Trame Verte comprend les espaces naturels importants pour la préservation de la  

biodiversité, les corridors écologiques et les formations végétales linéaires (haies) ou 

ponctuelles (arbres, bosquets), permettant de relier les espaces naturels.  

 

La Trame Bleue comprend les cours dõeau, parties ou canaux et tout ou partie des zones 

humides.  
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Carte 9 : Corridors écologique sur le territoire  

(source  : Conservatoire des sites naturels de Picardie, 2006)  
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Ces corridors écologiques sont des éléments souvent linéaires, généralement de structure 

végétale, permetta nt les échanges de populations et les brassages génétiques, 

indispensables au maintien de populations animales et végétales diversifiées et à 

lõenrichissement des milieux. Ils poss¯dent ainsi plusieurs fonctions principales :  

 Couloir de dispersion pour ce rtaines espèces,  Á

 Habitat o½ les esp¯ces effectuent lõensemble de leur cycle biologique,  Á

 Refuge,  Á

 Habitats -source, lequel constitue un r®servoir dõindividus colonisateurs.  Á

 

Dans tous les cas, ils sont indispensables à la survie des espèces.  

 

Le rôle des  corridors dépend de leur structure, de leur place dans le paysage, des 

caract®ristiques biologiques de lõesp¯ce consid®r®e, de leur place dans le r®seau 

dõ®l®ments lin®aires. Ces r®seaux se caract®risent par ailleurs par leur lin®aire, leur nombre, la 

qua lité de leurs connexions et de leurs éléments.  

 

III.3.1.2 SUR LA COMMUNE 

 

Considérant la richesse du patrimoine naturel présent sur le territoire communal de Rouville 

accolé à une fronde boisée, en continuité du Bois du Roi, des continuités écologiques 

forestières p euvent être pressenties.  

 

Un SRCE a ®t® produit ¨ lõ®chelle de lõancienne r®gion Picardie. Toutefois celui-ci nõa, ¨ ce 

jour, pas ®t® approuv®. En cons®quence, le document dõurbanisme nõest pas tenu de 

prendre en compte ce sch®ma. Toutefois, un travail dõidentification de corridors biologiques, 

conduit par le Conservatoire des sites naturels de Picardie en 2006 a été réalisé. Les résultats 

observés dans le cadre de cette étude sont présentés en Carte 9.  

 

Il appara it que la commune de Rouville accueille des corridors intra et inter -forestiers. 

Localisés dans le Bois des Brais ceux -ci ont pour fonction de relier des milieux forestiers au sein 

m°me du Bois des Brais et du Bois du Roi mais ®galement dõentretenir un lien avec la Forêt de 

Retz ¨ lõest, avec le Haute Vall®e du Ru Sainte-Marie au nord ou encore avec la forêt 

dõErmenonville ¨ lõouest.  

 

Aussi, plus localement sont observés des couloirs de déplacement des espèces de flore et de 

faune inféodées aux landes. Ces  couloirs sont localisés dans le Bois du Brais et dans le Bois du 

Roi, au sud du territoire de Rouville, en lien avec la protection de lõEspace Naturel Sensible 

des « Bruyères ».  

 

De plus le  Schéma de Cohérence Territorial du Pays de Valois  a été approuvé  par le conseil 

communautaire le 29 septembre 2011. Néanmoins, le Conseil communautaire de la 

Communaut® de Communes du Pays de Valois a d®cid® dõengager une proc®dure de 

r®vision de ce document dõam®nagement, en date du 18 juin 2015 en vue de sa 

« grenell isation  ».Ce document a été approuvé le 7 mars 2018 et est devenu exutoire pour 

consid®rer lõam®nagement et le d®veloppement du territoire pour une p®riode de 10 ¨ 15 

ans. Son Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durable ®nonce comme principe la 

préservation de la fonctionnalit® ®cologique du territoire. Le Document dõObjectifs et 

dõOrientations d®cline plusieurs orientations dans ce but notamment, la protection des 

réservoirs de biodiversité ainsi que préserver et valoriser les continuités écologiques entre les 

milieux.  

 

Le DOO pr®cise que les Plans Locaux dõUrbanisme ne devront pas ç zoomer  » et recopier les 

®l®ments de principe de la trame verte et bleue, mais mettre en ïuvre les principes ®tablis 

dans le DOO, ¨ lõ®chelle du territoire communal, en lien avec les acteurs locaux. De cette 

façon les éléments constitutifs de la TVB sont précisés localement, notamment à travers des 
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®l®ments ¨ connecter au sein de la matrice agricole, ¨ lõaide des principes de connexion 

définis par le SCoT.  

 

Comme lõillustre la Carte 10 la zone Natura 2000 ainsi que lõEspace Naturel Sensible des 

« Bruyères » localisés au sud de la commune constitue un réservoir de biodiversité des 

espaces boisés . Ce dernier est reli® ¨ dõautres r®servoirs de biodiversité via des corridors. Il est 

reli® ¨ lõENS des ç Lisières de la Forêt de Retz  » au nord -est et au Bois du Parc Chaumont au 

nord -ouest. Aussi, ce réservoir de biodiversité est relié au sud de la commune de Crépy -en -

Valois ¨ lõaide dõun corridor écologique qui traverse la commune de Rouville selon un axe 

nord -sud. Ce dernier sõappuie notamment sur le boisement du lieu-dit des Grouettes.  

 
Carte 10 : Schéma de principe du fonctionnement écologique du Pays de Valois   

(source  : SCoT du Pays de Valois, 2018)  

 

 

Ĕ Lõ®tude du Conservatoire des Sites Naturels de Picardie montre la pr®sence de 
couloirs de déplacement des espèces inféodées aux milieux forestiers et de 
landes, au sud du territoire, au niveau du Bois des Brais.   

Ĕ Le SCoT de lõintercommunalit® du Pays de Valois d®finit pour objectifs de 
préserver les réservoirs de biodiversité et les continuités écologiques dans son 
DOO. Les milieux naturels au sud de Rouville constituent des réservoirs de 
biodiversité à préserver  et reli®s ¨ dõautres r®servoirs de biodiversit® 
notamment via un corridor traversant la commune de Rouville selon un axe 
nord -sud.  

Ĕ Les milieux naturels de la commune de Rouville accueillent une biodiversité 
dõint®r°t, au sein desquels celle-ci peut accom plir son cycle de vie.  

 

 

 

  
























































































































































































































































































































































